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1. Introduction 

Dans le cadre de la mise en îuvre de ses Projets prioritaires, le Secrétariat 

du «West African Power Pool (WAPP) », a décidé de lôex®cution du Projet 

dôinterconnexion de la ligne ®lectrique 225 KV entre Bolgatanga au Ghana 

et Ouagadougou au Burkina Faso. Sur le territoire du Burkina Faso, le tracé 

de la ligne électrique va de Ouagadougou (village de Zagtouli), via la ville 

de Pô, jusquô¨ Dakola ¨ la fronti¯re du Burkina Faso avec le Ghana. 

Un tel Projet présente des impacts non négligeables sur les composantes 

naturelles et humaines de lôenvironnement. Côest pourquoi, le guide dôEtude 

dôImpact Environnemental de la CEDEAO en mati¯re dô®lectricit® impose 

que lôEtude dôImpact Environnemental (EIE), suive cette procédure de 

gestion de lôenvironnement, utilisée pour ce type de Projet. Aussi, compte 

tenu du fait que le Projet va impliquer l'acquisition de terrains ou la 

restriction dôacc¯s ¨ des ressources (travaux, droit de passage), un Plan 

dôAction de R®installation est propos® afin de garantir que la perturbation 

des ressources des populations à cause de la réalisation du Projet sera 

limitée et que les personnes affectées recevront une compensation en vue 

de la réinstallation de façon à ne pas accentuer leur pauvreté, mais 

dôam®liorer leur niveau de vie. 

Un groupement de Consultants dirigé par le Cabinet Ingénierie et de 

Recherche Appliquée (CABIRA) a été commis pour élaborer cette étude. 

Il convient de noter que, dans un cadre plus global, la mission qui a été 

confié au groupement de consultants est la mise à jour des études du tracé 

de la ligne et des sites des sous-stations, ainsi que des ®tudes dôimpact 

environnemental et social sur le projet dôinterconnexion entre Bolgatanga 

(Ghana) et Ouagadougou (Burkina Faso). En effet, au préalable, ce projet 

avait fait lôobjet dôune ®tude pr®liminaire dôinterconnexion Ghana-Burkina 

Faso réalisée en 1997 par Tractebel et dôune étude de faisabilité finalisée 

en 1996 par Tractebel Energy Engineering. 
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Le contenu de ce rapport est bas® sur lôexamen des documents 

dôidentification et de préparation du Projet, les informations et données 

collectées, lors des enquêtes et consultations des populations concernées, 

ainsi que les discussions et entretiens avec les parties prenantes. En 

particulier, un cadre de Politique de Réinstallation des Populations a été 

défini pour la composante d'électrification rurale prévue dans les localités 

travers®es par la ligne dôinterconnexion (voir Annexe 4). 

 

2. Description du Projet 

2.1 Composantes du projet 

Les principales composantes du Projet sont les suivantes : 

¶ construction dôune ligne de transport dô®nergie ®lectrique 225 kV, dôune 

longueur totale de 210,1 km entre Bolgatanga et Ouagadougou ; 

¶ extension dôun poste 161 kV ¨ Bolgatanga (Ghana) ; 

¶ construction dôun poste 225/161 kV ¨ Bolgatanga (Ghana) ; 

¶ construction dôun poste 225/90/33 kV ¨ Ouagadougou (Burkina Faso). 

¶ Electrification Rurale 

2.2 Etude du tracé de la ligne 

Lô®tude de mise à jour du tracé de la ligne et des sites des sous-stations a 

été conduite selon les termes de références et dans le respect de la 

réglementation des différents pays. Les mises à jour ont été basées sur le 

trac® provisoire d®fini dans lô®tude pr®liminaire dôinterconnexion Ghana-

Burkina Faso r®alis®e en 1997 par Tractebel et sur lô®tude de faisabilit® 

finalisée en 1996 par Tractebel Energy Engineering. 

Un des critères essentiels pris en compte dans la sélection du tracé de la 

ligne et des sites des postes a été  la minimisation de la réinstallation des 

populations, ainsi que des perturbations sur les moyens de subsistance et 

de séjour de la zone concernée suite aux options d'achat des terrains 

urbains, industriels et r®sidentiels. Cette probl®matique a ®t® au cîur de la 
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phase de définition du tracé de la ligne comme étant la règle de base du 

plan de réinsertion des populations déplacées (PAR) visant à éviter dans la 

mesure du possible le déplacement de populations, et le cas échéant, de 

réduire au strict minimum le nombre de personnes à déplacer. Ainsi, le 

tracé de la ligne a été implanté de manière à provoquer le moins de 

déplacement et de destruction de biens, tandis que les sites des postes ont 

été choisis sur des réserves situées dans le périmètre des propriétés de la 

SONABEL (poste de Zagtouli à Ouagadougou). 

La ligne électrique 225 KV, partira du poste de Bolgatanga, dans la localité 

de Bolgatanga (Ghana) et aboutira au poste électrique 225 KV/90KV/33KV 

de Zagtouli à Ouagadougou (Burkina Faso). 

Depuis 1997, date de lô®tude ¨ actualiser, lôenvironnement concern® par le 

passage de la ligne a fortement évolué. Ainsi, la ville de Ouagadougou sôest 

®tendue sur des grandes superficies et lôarriv®e de la ligne est situ®e 

désormais en pleine agglomération. Il a donc été proposé de contourner la 

ville au sud pour rejoindre les environs du village de Zagtouli situé au sud 

ouest de Ouagadougou. La ligne rejoindra le trac® initial ¨ lôest du village de 

Pissi et suivra ensuite pour lôessentiel le trac® initial tout en évitant les 

zones ou points particuliers conformément aux objectifs du PAR. Sur le 

parcours, les parties à forte densit® dôhabitations ont été contournés. 

Toutefois, certaines concessions se situant sur lôemprise du tracé, soit sur 

une bande de 60 m de large de part et dôautre de lôaxe de la ligne 

électrique, seront touchées, mais avec un impact moindre dans la mesure 

o½ il sôagit dôun habitat dispers®. 

Sur le territoire du Burkina Faso la ligne aura une longueur de 170,8 km, et 

se situera en bordure de la route nationale RN5 qui relie Ouagadougou à 

Pô, puis à Bolgatanga au Ghana, au-delà du poste frontière de Dakola. La 

ligne traverse quatre (4) Provinces dans deux régions administratives : 

¶ Région du Centre (limite identique à la Province du Kadiogo) ; 

¶ Région Centre-Sud (3 Provinces, soit le Bazèga, le Zoundweogo et le 

Nahouri). 
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Les cartes ci-dessous montrent le trac® de la ligne et lôoccupation du sol 

environnant sur le territoire du Burkina Faso. 

Sur le parcours, de Ouagadougou vers la frontière du Ghana, le tracé 

traverse les localités indiquées sur le tableau 1 ci-dessous. Les tronçons 

sont marqués sur les cartes du tracé. 

Tableau 1 : Localités traversées par la ligne  
 

Tronçon Villages 
Province/ 
REGION 

A0 - A5 Boassa 

Silmissin 

Zinguedessé 

Boulbi 

Pissi 

Kadiogo/  
CENTRE 

A5 - A7 Goanghin Kadiogo/  
CENTRE 

A7 ï A9  Kombissiri 

Pissi 

Tingandogo 

Bazega/  
CENTRE-SUD  

A9 - A11 Séloguen 

Quartier Toessin 

Katomkou 

Godin 

Koulpélé 

Masgo 

Toessé 

Bazega/  
CENTRE-SUD 

A11 - A15 Nobili 

Sarogo 

Bion (Zanguen) 

Moetéga 

Pissi 

Zoundweogo/  
CENTRE-SUD  

A15 - A22 Nobéré Zoundweogo/ 
CENTRE-SUD 

A22 - A24 Pighiri 

Pô 

Nahouri/ 
CENTRE-SUD 

A24 - A26 Tambolo 

Dakola 

Nahouri/ 
CENTRE-SUD 
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2.3 Description du parcours et de lôoccupation du sol 

La ligne partira du poste de Zagtouli et passera au sud des villages de 

Boassa, Silmissin, Zinguessé et Boubli, puis au nord de Pissi. Sur le 

parcours, la ligne ®vitera lôusine BRAFASO ¨ Silmissin et rencontrera 

quelques plantations dôeucalyptus. La v®g®tation y est constitu®e 

essentiellement de karité et de néré. Dans cette zone, de nombreuses 

propriétés privées existent : terrains bornés, fermes, domaines, bâtiments 

en dur, vergers, lieux de culte, etc. Le trac® retenu permet dô®viter 

lôessentiel de ces obstacles. 

A la hauteur de Pissi, la ligne traversera la route nationale RN5 

Ouagadougou-P¹ quôelle longera sur la suite de son parcours. 

La ligne passera au-dessus dôun affleurement rocheux avant de rejoindre le 

village de Goanghin où elle cheminera entre un bloc scolaire et des 

habitations proches de lô®cole. Sur ce tron­on, la ligne traversera une zone 

de cultures et de jachères. Après le village de Goanghin, la ligne retrouvera 

une savane peu peuplée où seules des cultures seront touchées.  

A Kombissiri, une d®viation du trac® sôimpose en raison de lôextension du 

village. En effet, le tracé initial passe en pleine agglomération ; le sommet le 

plus proche a donc ®t® plac® plus ¨ lôest, hors du village. Ainsi, de 

nombreux obstacles majeurs ont pu être évités : école primaire, lycée 

municipal, collège, zone lotie, mosquée, domaine borné de la mission 

catholique, cours de chefs traditionnels, villages et fermes. Suite à un 

déplacement de l'axe de la route, à cet endroit, celle-ci se rapproche du 

trac® initial de la ligne. Il s'en suit quôune demi-douzaine dôhabitations 

environ risquent d'°tre touch®es par lôemprise, ainsi que plusieurs arbres 

(manguiers, tecks, karités). Le sommet du tracé a été légèrement modifié 

pour éviter la plupart des habitations. 

La ligne côtoiera ensuite une plantation d'eucalyptus, sans la toucher 

cependant. Après la plantation, la ligne passera à proximité du village 

Koulpélé tout en évitant un site sacré. Ensuite, la ligne traversera une zone 
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de cultures avant d'arriver ¨ lôouest de Masgo o½ elle surplombera quelques 

habitations. 

A Toessé, le sommet du tracé initial se trouve en pleine agglomération à 20 

m dôune mosqu®e. Ce sommet a donc ®t® d®plac® ¨ lôouest de la ville. 

Après Toessé, la ligne traversera une zone dominée par des cultures 

pluviales. Entre Toessé et Nobili, quelques concessions isolées seront 

touchées. Dans le village de Nobili, la ligne passera entre un centre de 

santé et une école primaire qui resteront cependant hors du layon. 

Au niveau de Sarogo, la ligne traversera des zones de cultures. Lôhabitat 

étant dispersé, aucune habitation ne sera touchée.  

A Bion, la ligne traversera encore des zones de cultures. Aucune 

infrastructure sur lôensemble de ce tron­on nôest touch®e. Dans le quartier 

Zanguen de Bion, la ligne passera entre le cimetière et un espace aménagé 

pour les prières de Ramadan et de Tabaski. La ligne traversera le village de 

Moetéga où seront touchés des karités et des nérés. Aucune habitation ne 

devrait être déplacée. A Pissi, la ligne traversera le village où elle passera à 

proximit® de lô®cole primaire. Trois ¨ quatre habitations devraient °tre 

déplacées. 

Après Pissi, la ligne obliquera légèrement vers le sud-est. La ligne, au 

départ de Pissi, traversera une zone arborée mais fortement cultivée. Elle 

changera de direction et progressera vers le sud avant de traverser Nobéré. 

Dans ce village, bien que les habitations soient dispersées, la ligne passera 

¨ proximit® de 4 ou 5 habitations et au dessus dôune plaine rizicole. Le trac® 

évite un domaine borné appartenant à un Chef de village. Les arbres qui 

devraient être abattus sont principalement des manguiers, des karités et 1 

ou 2 baobabs ainsi que quelques pieds de plantation dôeucalyptus.  

Après Nobéré, la ligne passera par des zones de culture et par une savane 

arbustive. Un peu avant d'arriver au Parc National TAMBI KABORE, elle 

traversera la route et franchira le Nazinon. En bordure de celui-ci, un certain 

nombre d'arbres devront être coupés dans la réserve. Après le passage du 
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Nazinon, la ligne suivra la route d'assez près afin de ne pas empiéter sur le 

Parc. 

La ligne retraversera la route et la suivra sur une longue distance à travers 

le Parc. Elle passera principalement à travers une savane boisée et des 

traces de forêt claire avec les principales essences suivantes : Siga, 

Kaquedeqa, Sigdré, Hobeqa, Goiaqa. Dans le Parc, la ligne passera 

également sur une colline dénudée de + 100 m et sur une succession de 

petites dépressions causées par la construction de la route. A la sortie du 

Parc, la ligne traversera le petit village de Pighiri, cotoyant deux habitations. 

Aucune autre infrastructure nôest situ®e dans la trajectoire de la ligne 

électrique. Le paysage est classique avec une savane fortement cultivée et 

dont seuls les arbres utiles ï karité et néré - sont conservés. Après Pihgyiri, 

la ligne sô®loignera de la route en vue de contourner la ville de P¹. Avec 

lôextension de la ville, pour ®viter que la ligne passe au dessus dôun 

important domaine privé et de la nouvelle école franco-Arabe Medersa, le 

trac® initial a ®t® modifi®. La ligne passera ainsi ¨ 400 m ¨ lôest de la 

résidence privée. 

La ligne rejoindra la route nationale RN 5, puis, à plus ou moins 500 m, elle 

partira en droite ligne vers le poste frontière de Dakota en restant du même 

côté de la route nationale. Ce tracé permet d'éviter les collines granitiques 

au Sud-Ouest de Pô qui sont des éléments marquants du paysage. Il évite 

également une partie de la Rivière KONA qui est sacrée. 

A Tambolo, les infrastructures se situent de lôautre c¹t® de la route. Le trac® 

nôy est donc nullement g°n®. Apr¯s le village de Tambolo, la ligne 

surplombera des vergers, des bas-fonds aménagés et des jardins 

individuels. La ligne arrivera finalement au village frontalier de Dakola où 

elle passera entre un hôtel et un dispensaire en construction avant de 

survoler plusieurs habitations. Le tron­on aboutira dans lôarri¯re cour du 

poste de douane.  Dôo½ la n®cessité de déplacer le sommet à 500 m vers 

lôest. 
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Le tableau 2 ci-dessous énumère les principaux obstacles qui ont été 

évités : 

Tableau 2 : Obstacles évités dans les localités traversées par la ligne 
 

Localité Obstacles évités 

Boulmiougou, Tang Zugo, 
Boassa 

Zone dôhabitation relativement dense 
Grandes fermes en exploitation 
Nombreux terrains bornés en zone lotie 
Usine (brasserie) 
Plantations 

Goanghin Ecole primaire et cité de logements de 
maîtres 
Terrains bornés 
Bâtiments en dur 

Komsilga, Bassemyam Terrains bornés 
Plantations 

Sapone, Koankin  Fermes 
Projet chinois  
Terrains bornés 

Koubri, Pissy Fermes 

Kombissiri, Zamsé, Sambraogo,  
Kagré, Kouipelilé, Namanegba 

Ecole primaire, lycées public et privé 
Zone lotie 
Ferme 
Zone dôhabitations 
 Fermes 
Concession du Chef coutumier 
Site sacré  
Mosquée 
Domaine borné  
Mission Catholique 

Toessé Zone dôhabitation dôextension de la ville 

Nobili Lô®cole primaire 

Nobere, Signoghin  Domaine borné du chef (cour + plantations) 

Pô Importante résidence privée 
Ecole franco-arabe Medersa, 
Lycée  
cimetière 

Tambolo Importante concession 
Parties sacrées de la rivière KONA 

Dakola poste douanier 
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2.4 Principaux impacts du projet 

Le Projet se traduira par trois grandes phases dôactivit®s qui sont : 

¶ La phase de pré-construction : 

Une série de biens sera touchée principalement en vue de la réalisation 

du projet de construction de la ligne. Lôimpact majeur du projet est li® ¨ 

lôacquisition du layon de la ligne et la r®installation des populations qui y 

sont résidentes. On a dénombré ainsi 1178 personnes regroupées en 

110 ménages qui sont directement concernées par la réinstallation. On 

note que ces chiffres incluent des personnes qui nôauront pas ¨ 

déménager. La gestion de cet impact est prévue dans la phase de pré-

construction. 

¶ La phase de construction : 

Il peut être admis que la phase de construction affecte de manière 

directe ou indirecte, mais avec un impact de faible intensité, de portée 

variable avec la proximité des chantiers et de durée limitée, lôensemble 

de la population des deux régions du centre et du centre-sud totalisant 

2 162 359 personnes environ, soit un peu moins de 16% de la 

population national. 

¶ La phase dôexploitation des ouvrages : 

La phase de construction nôaffecte que la population vivant en bordure 

du layon de la ligne avec des impacts mineurs (voir rapport EIS). 

Toutefois la r®alisation de la ligne dôinterconnexion aura un effet positif 

sur la population locale à travers l'électrification rurale pour les localités 

traversées par le tracé. Les effets de la composante dô®lectrification 

rurale prévue dans le cadre du projet toucheront des communautés 

installées bien au-del¨ des p®rim¯tres du corridor de la ligne (jusquô¨ 

6 km de lôaxe du trac®). On estime le nombre de b®n®ficiaires potentiels 

à environ 50 000 personnes, soit près de 10 000 ménages. 

Sur lôensemble du tron­on Ouagadougou - frontière du Ghana, ce sont au 

total 234 sites (toutes cat®gories confondues) situ®s dans lôemprise du 
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trac® de la ligne dôinterconnexion ®lectrique  qui ont ®t® inventori®s, comme 

indiqué sur le tableau 3 ci-dessous.  

Il convient de noter sur le tableau 3 : (i) que la plupart des propriétaires des 

habitations recensés dans le couloir de la ligne sont également 

propriétaires de champs et vergers, et sont partie prenante dans les 

infrastructures collectives dénombrés dans le tableau ci-dessous ; (ii) que 

les champs saisonniers pourront continuer à être cultivés après la mise en 

service de la ligne. 

 

Tableau 3 : Situation consolidée des sites touchés par commune et par type dôactifs, du 
nombre de personnes et de ménages touchés pour chaque type d'actif  

 

Localité / 
infrastructures 

Habitations Champs Terrains 
bornés 

Moulin Vergers/ 
plantations 

Forages Parc Terrain de 
football 

Total 

KADIOGO 12 7 10  18 1  1 49 

Boassa 3  1  1    5 

Komsilga 9  8  15 1  1 34 

Koubri  7 1  2    10 

BAZEGA 24    16    40 

Kombissiri 10    12    22 

Doulgou 3    1    4 

Saponé     1    1 

Toécé 11    2    13 

ZOUNDWEOGO 44 13  1 4   1 63 

Nobéré 44 13  1 4   1 63 

NAHOURI 24 55   2  1  82 

Pô 24 55   2  1  82 

Total 104 75 10 1 40 1 1 2 234 

Populations 1178 680 69  350   80  

Ménages 110 36 7  36   51  

 

Au plan individuel, les catégories de biens touchés sont : 

¶ les biens immobiliers (maisons dôhabitation, de commerce et autres 

b©timents dôusage) ; 

¶ les arbres non fruitiers plantés ; 

¶ les espèces fruitières non forestières ; 
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¶ les exploitations agro-sylvo-pastorales (champs, fermes) ; 

¶ les terrains bornés non encore exploités ; 

¶ les autres biens de patrimoine (moulins, boutiques, carrière de granite). 

Pour ce qui est des biens communautaires, il a été recensé hors du couloir 

de la ligne : 

¶ les biens immobiliers communautaires (écoles, mosquées, etc.) ; 

¶ les espèces forestières partiellement et/ou intégralement protégées ; 

¶ les sites sacrés et les fétiches ; 

¶ les terrains dôusage communautaire (terrain de football). 

La situation des sites touchés est relativement différente suivant les quatre 

provinces concernées par le tracé.  

Ainsi, la province du Nahouri est la plus concernée avec un total de  82 

sites touchés, soit environ le tiers (34, 31%) de lôensemble des sites 

touchés. Le Nahouri est suivi en nombre par la province du Zoundwéogo 

qui totalise 64 sites touch®s, environ un quart (26, 78%) de lôensemble. La 

province du Kadiogo se place au troisième rang avec environ un cinquième 

(21,76%) des sites touchés. La province du Bazéga est la moins touchée 

en termes de nombre avec environ 17% des sites (40 sites). 

A lô®chelle communale, ce sont les communes de P¹ (35,04%), de Nob®r® 

(26,92%), de Komsilga (14,53%) et de Kombissiri (9,40%) qui sont les plus 

touch®es en termes de nombre dôinfrastructures/®quipements. Les 

communes de Doulgou (1,71%), de Koubri (4,27%), de Toécé (5,56%) sont 

respectivement les moins touchées. 

A lô®chelle des villages ou secteurs, ce sont Tambolo et le secteur 1 de la 

commune de Pô qui sont nettement les plus touchés avec respectivement 

13,68% et 9, 83% de lôensemble des sites touch®s. Les infrastructures 

touchées concernent essentiellement des habitations des zones non loties 

et des champs, ce qui représente des coûts moindres du point de vue des 

dédommagements à mettre en place pour les bénéficiaires. 



Plan dôAction de R®installation des personnes et familles affect®es  -  Rapport final révisé 

 

 

 

 
 

 

CabIRA 
Projet dôinterconnexion 225 kV entre Bolgatanga (Ghana) et Ouagadougou (Burkina Faso) : 

Mise à jour des études du tracé de ligne et d'impact social et environnemental 18 

 

Les villages de Silmissin (Komsilga), Tiguindalgué (Komsilga), le secteur 5 

de Kombissiri, Toécé/centre, Pissy (Nobéré), Bion (Nobéré), Noryida 

(Nobéré) et Tampouy (Nobéré) avec au moins dix sites touchés sont 

également assez touchés.   

 

Impact de la ligne sur les habitations 

Selon le type dôinfrastructures/®quipements, les habitations sont les plus 

touch®es  avec une proportion dôenviron 2/5 soit 44,44% de lôensemble des 

sites touchés. 

Parmi les 336 propriétaires, seulement 110 devront déplacer leur ménage 

(un total de 1178 personnes déplacées). Le reste sera affecté par la perte 

mineur de terres agricoles ou des arbres. Nul ne sera définitivement perdre 

plus de 0,5% des terres productives. Voici un résumé des principaux 

impacts. 

¶ Perte de terres agricoles: 423 hectares de terres agricoles seront 

achetés auprès de 163 personnes par la SONABEL, mais les 

agriculteurs ont le droit de continuer la production le long de lôaxe de la 

ligne. Les seules restrictions seront sur la construction et la plantation 

d'arbres. Ainsi, les seules terres qui seront définitivement perdues pour 

l'agriculture seront situées sous les 390 pylônes à ériger qui occupent 

chacun 29 m2 au sol, représentant au total une perte d'un peu plus de 

1 ha pour toute la ligne. Par conséquent, aucun agriculteur ne perdra 

plus de 0,05% de ses terres agricoles en raison de la construction des 

pylônes. La construction débutera seulement après que les cultures en 

cours seront récoltées et elle sôach¯vera avant la saison de semence. 

¶ Perte d'arbres: 63 personnes vont perdre 10 hectares dôarbres au total 

(14 611 arbres), et recevront une compensation pour la valeur de la 

production perdue, des sites de plantation de remplacement, et le droit 

de continuer à utiliser le reste des terres situées dans l'emprise à des 

fins agricoles. 
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¶ Perte d'habitations: 110 habitations avec une population totale de 

1178 seront à déplacer. Le droit de passage évite toutes les 

concentrations de maison, et seulement des habitations isolées seront 

touchées. Ces structures seront déplacées vers des sites adjacents à 

leur emplacement d'origine pour minimiser la disruption sociale.  

Le trac® de la ligne ®tant proche dôune route nationale, il traverse plusieurs 

zones dôhabitations, constitu®es essentiellement dôhabitats dispers®s 

construits en matériaux précaires (banco). 

Le tableau 4 ci-dessous donne les principales caractéristiques des 

concessions situ®es dans lôemprise du projet. 

Tableau 4 : Caract®ristique des concessions dans lôemprise du projet 
 

Nombres de concessions  110 

Surface moyenne en m2 par concession   55 

Nombre de personnes touchées  1178 

Nombre moyen de personnes par concession  10 

Nombre dôenfants dans les concessions  380 

 

     

Photos 1 : Quelques concessions dans lôemprise du projet 

Sur le territoire burkinab®, il y a au total, dans lôemprise du projet 104 

concessions constituées de cases et de bâtiments en banco et 10 terrains 

bornés. On note donc que les maisons concernées par le présent projet 

sont essentiellement des maisons en banco avec des toitures en bois et 
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terre battue et sol chapé ou en terre battue. Les bâtiments en dur sont 

rencontrés de manière très exceptionnelle. 

Pour lôessentiel, les habitations sont une propri®t® priv®e des m®nages qui 

les occupent comme le montre le tableau 5 ci-dessous. 

Tableau 5 : Statut foncier des concessions  
 

Statut foncier  Nombre de  
ménages touchés 

% 

Location 6 5 

Propriété privée 104 95 

Utilisateurs en situation irrégulière 0 0 

TOTAL 110 100 

 

Le tableau 19 de lôannexe 2 donne les détails des habitations affectées par 

la ligne, ainsi que les compensations prévues. Le tableau 20 de lôannexe 2 

présente les détails et compensations pour les terrains bornés situés dans 

le layon de la ligne. 

 

Impacts de la ligne sur lôagriculture 

Sur lôensemble des infrastructures/®quipements touch®es, les champs 

représentent environ un tiers soit 32,05% des sites touchés. Les 

vergers/plantations représentent 17,09% des sites touchés, occupent le 

troisième rang en nombre. Les terrains bornés au nombre de 10, 

repr®sentent environ 4% de lôensemble des sites touch®s.  

Lôemprise de la ligne est domin®e par les espaces agricoles, principalement 

les cultures saisonnières (mil, sorgho, coton, maïs) et jachères. Dans le 

layon, se trouvent également des plantations et des vergers. Tous ces 

espaces occupent pr¯s de la moiti® de la superficie totale de lôemprise du 

projet.  

Toutefois, si toutes les terres situées dans la largeur du layon du tracé de la 

ligne sont à acquérir avant la phase de construction du projet, les 
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agriculteurs seront autorisés à exploiter les surfaces cultivables. Ainsi, 

aucune terre cultivable ne sera perdue étant donné que la pratique usuelle 

des cultures saisonnières pourra continuer. 

Le tableau 6 ci-dessous pr®sente lôinventaire des biens (hors habitations) 

situ®s dans lôemprise du projet. 

Tableau 6 : Résultats des inventaires des biens touchés 
 

Typologie de 
biens 

Nombre  Observations 

Champs 75  
Pour une superficie de 423 ha 
(67% en céréales + cultures de rente et  
33% en céréales uniquement). 

Vergers/ 
plantations 

40 
Soit 13 198 pieds toutes espèces confondues.  
Eucalyptus (51%),  fruitiers (18%) 

Plants agro 
forestiers  
dans les 
champs 

1 413 Le karité (68%) 

Infrastructures/ 
équipements 
communautaires 

5 
Diverses constructions (1 moulin, 1 forage,  
1 parc, 2 terrains de football) 

Terrains bornés  10  

 

 

Photo 2 : Jeunes plants de mil et de sorgho 
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Le tableau 17 de lôannexe 2 donne le d®tail des plantations et vergers 

touchés, ainsi que les compensations prévues, tandis que le tableau 18 

pr®sent® en annexe 2 se r®f¯re aux champs situ®s dans lôemprise. 

 

3. Enquête socio-économique 

3.1 R®sultats de lôenqu°te 

Lôenqu°te socio-économique menée a concerné dans lôensemble des 

localités traversées. Elle a permis de recenser les personnes et institutions 

qui seront touchées par le Projet à travers la perte de biens ou les 

restrictions dôacc¯s li®s ¨ lôacquisition de terres dans le cadre du Projet.  

Sur les biens dont les propriétaires ont été identifiés, ce sont au total 1178 

personnes qui seront affectées de façon directe par le tracé de 

lôinterconnexion. En termes dôeffectifs, les hommes seront autant affect®s 

que les femmes. La province du Zoudwéogo qui compte le plus grand 

nombre de biens touchés, totalise également les effectifs de personnes 

touchées les plus élevés. Elle est suivie du Bazèga, du Nahouri et du 

Kadiogo. Le fait que le nombre de propriétaires de biens touchés non 

identifiés restant relativement élevé dans le Nahouri laisse penser que cette 

province devrait compter plus de personnes touchées que le Bazèga. 

Tableau 7 : Personnes affectées recensées dans le layon de la ligne 
 

Provinces Hommes % Femmes % Total 
Personnes 
vulnérables % 

Kadiogo 18 50,00 18 50,00 36 0 - 

Bazèga 162 53,11 143 46,89 305 10 3,28 

Zoundwéogo 328 47,74 359 52,26 687 11 1,60 

Nahouri 81 54,00 69 46,00 150 6 4,00 

Total 589 50,00 589 50,00 1178 27 2,29 

 

Lôenqu°te socio-économique a révélé aussi que lôensemble des habitations 

individuelles recensées est situé en zone non lotie ; de même, pour ce qui 
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est des matériaux de construction, il est à noter que les habitations sont en 

majorité en banco, soit 71,2%du total des habitations recensées. 

Le tableau 7 ci-dessus détaille le personnes recens®es dans lôemprise de la 

ligne électrique. 

 

Personnes vulnérables 

Les personnes vulnérables, définies dans le cadre de cette étude comme 

étant les personnes présentant divers type dôhandicaps, invalides pour 

causes de malades chroniques, les veuves et les vieilles personnes (âgées 

de 75 ans au moins) inactives seront les plus touchées. Toutefois, cette 

partie de la population concernée est très marginale et représente environ 

2% de lôensemble. 

Tableau 8 : Détail des personnes vulnérables recensées dans le layon de la ligne 
 

  Handicapés Malades Vieux Total Poids (%) 

Kadiogo 0 0 0 0 - 

Bazèga 3 4 3 10 37,0 

Zoundwéogo 2 1 8 11 40,7 

Nahouri 0 1 5 6 22,2 

Total 5 6 16 27 100,0 

Poids (%) 18,5 22,2 59,3 100,0 

  

Au total, ce sont 27 personnes qui ont été identifiées comme personnes 

vulnérables selon les critères définis plus haut parmi les 1178 personnes 

concern®es par le trac® de lôinterconnexion. Les vieilles personnes 

représentent la plus importante catégorie des personnes vulnérables (59%). 

Elles sont suivies des personnes invalides pour cause de maladies 

chroniques (environ 22%). Les handicapés, quant à eux, représentent 

environ 19% de lôensemble. Le tableau 8 ci-dessus présente ces résultats. 

Les personnes vulnérables vivent tous dans des ménages de taille 

importante où ils sont pris en charge par la famille élargie. Ils sont répartis 
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dans 16 m®nages dont lôeffectif moyen est de 18 personnes pour un revenu 

annuel moyen de 1 140 000 FCFA. Lô©ge moyen des personnes 

handicapées ou malades chroniques est de 43 ans. 

Etant donné que la plupart des cas recensés relèvent de la vieillesse, près 

de 70% des personnes vulnérables sont soit des chefs de famille ou leurs 

épouses, soit des personnes considérées comme des sages, bénéficiant 

ainsi de tous les soins et directement associés à toutes les décisions des 

ménages. Pour le reste des personnes vulnérables identifiées (6 cas de 

maladie chronique relevant de pathologies neurologiques - épilepsie et 

problèmes de nerfs -, et 5 handicapés souffrent de handicaps moteurs ou 

de surdit®), la plupart concerne des adultes dôun ©ge proche de 50 ans ou 

au-delà. On ne compte que 2 sourds-muets de moins de 20 ans vivant dans 

un ménage de 14 personnes et dont la prise en charge ne pose pas de 

problème particulier étant donné que le revenu annuel de la famille dépasse 

4 millions de FCFA. 

Le seul cas réellement préoccupant a été identifié dans la province du 

Nahouri avec une vieille femme de 91 vivant dans un ménage de 4 

personnes dont 2 enfants et un adulte en activité ayant un revenu de 

70 000 FCFA par an. Il sôagit de lôunique m®nage vivant en dessous du 

seuil de pauvret® o½ ont ®t® recens®s des personnes vuln®rables. Côest 

pourquoi, il est nécessaire de prevoir  une assistance spéciale lors de la 

réinstallation de ce cas spécifique, à travers notamment une prise en 

charge momentan®e des deux enfants, m°me si le chef de m®nage nôa pas 

fait de requ°te particuli¯re lors de lôenqu°te socio®conomique (voir ci-

dessous). 

Sur les questions de compensation, aux cas où les pertes des biens et de 

revenu des ménages abritant les personnes vulnérables seraient 

inévitables, 100% des ménages concernés (y compris le cas le ménage le 

plus vulnérable identifié) se sont prononcés pour une rémunération à 

lôhectare pour les champs et pour un dédommagement juste pour les 
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constructions. Ils se sont également prononcés pour que les fonds de 

compensation soient directement remis aux chefs des ménages affectés. 

 

Revenus des ménages 

Dans le cadre de cet exercice le revenu a été estimé à partir de la valeur 

ajout®e d®gag®e par les activit®s. Dans le cas de lôagriculture, les 

productions de rente ont été considérées comme sources de revenus des 

ménages. Les productions céréalières, qui constituent la base de 

lôalimentation et g®n®ralement autoconsomm®es nôont pas ®t® prises en 

compte sauf dans les cas de grandes production (20% sont vendues).  

A lôimage du Burkina Faso, lô®levage reste la principale source de revenu 

pour les ménages touchés. Viennent ensuite lôagriculture (pluviale et 

irrigu®e), le petit commerce, les activit®s artisanales, la cueillette é Le 

tableau 9 ci-dessous détaille les sources de revenus des ménages. 

Tableau 9 : Source des revenus des ménages recensés dans le layon de la ligne  
 

 Nombre de  
ménages 

% 

Agriculture  36 33 

Elevage  37 34 

Travail saisonnier 15 13 

Petit commerce 14 13 

Cueillette 6 5 

TOTAL 110 100 

 

Tableau 10 : Classification des revenus des ménages recensés  
 

 Nombre de  
ménages 

% 

Ménages vivant en dessous du seuil de pauvreté 28 25 

Ménages au-dessus du seuil de pauvreté 82 75 

TOTAL 110 100 
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Dans lôensemble, les revenus des m®nages sont relativement bas, surtout 

si on le rapporte par tête de personne. Ainsi, des ménages de plusieurs 

personnes se retrouvent avec un revenu annuel de moins de 50 000 FCFA 

par an (environ 100 USD). Bien que les productions céréalières ne soient 

pas comptabilisées dans la détermination du revenu, ce montant représente 

moins de 5000 FCFA par mois, soit un peu moins de 170 FCFA par jour. 

Avec le renchérissement de la vie il est certain que les ménages qui 

viennent avec ces niveaux de revenus peinent à satisfaire leurs besoins 

autres quôalimentaire, ¨ savoir la sant®, lô®ducation, etc. Le tableau 10 ci-

dessus classifie les ménages affectés par rapport au seuil de pauvreté. 

3.2 Caractéristiques socioculturelles 

La zone du projet, à savoir les régions du Centre et du Centre-sud, abrite 

essentiellement deux types dôorganisation traditionnelle : lôune de type 

centralisé et très hi®rarchis® adopt®e par les moss®s et lôautre de type non 

centralisé dite « acéphale » adopté par les Gourounsis (Kasséna) du 

Nahouri. 

Lôorganisation sociopolitique traditionnelle au Kadiogo, Baz¯ga et 

Zoundwéogo est de type centralisé très hiérarchisé et relève de la 

souveraineté du Mogho Naba. Les provinces regroupent un nombre 

variable de cantons plac®s sous lôautorit® des chefs ; les cantons 

comprennent un certain nombre de villages relevant de lôautorit® dôun chef. 

Au niveau de chaque village existe un chef qui reçoit son bonnet soit du 

Mogho Naaba, soit dôun autre chef habilit® ¨ ce titre.  

Lôorganisation sociopolitique traditionnelle au Nahouri par contre est celle 

qualifiée de non centralisée ; elle repose sur un système lignager, qui 

constitue la base des liens de parent®. Lôunit® de r®f®rence est la grande 

famille, compos®e des parents issus dôun m°me anc°tre fondateur du 

lignage patrilin®aire. Dans les groupes majoritaires du Nahouri, il nôexiste 

pas un pouvoir fortement hiérarchisé et historiquement établi comme dans 

le plateau mossi. Côest ce qui fait dire que le syst¯me social dans le 
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Nahouri est « acéphale » dans la mesure ou la chefferie de village est une 

institution introduite par le colonisateur.  

Lôhabitat group® est le type le plus rencontr® dans la zone du projet, 

notamment en milieu urbain avec le phénomène de lotissement.  Les 

habitats sont dans lôensemble de type semi-traditionnel, de forme 

rectangulaire et construit majoritairement en parpaing de terre et en toit de 

tôles métalliques.  

Pour lôessentiel, les habitations sont des concessions qui contiennent des 

logements multiples entourant une cour intérieure, et sont habitées par des 

personnes appartenant à la même famille élargie. Etant donné que le tracé 

de la ligne a évité les concessions majeures, les distances de 

déplacements des maisons touchées peuvent se limiter à la demi-largeur 

du layon (30 m). Lôimpact sur les modes d'interaction sociale sera ainsi 

considérablement limité. 

 

Perception des impacts sur les pratiques socioculturelles  

Lôenqu°te a ®t® ®galement lôoccasion de sôenqu®rir aupr¯s des populations 

et des institutions locales, de lô®tat de connaissance sur le Projet, du niveau 

de perception des impacts du Projet, des mesures dôatt®nuation pouvant 

être envisagées pour les différentes composantes biophysiques et 

humaines. 

Pour les populations riveraines du Projet, le passage du tracé de la ligne 

par des espaces réservés pour les pratiques traditionnelles ou rituelles et 

les activités récréatives seraient préjudiciables à leur pérennité. Les 

ménages sont à 81% de cet avis et les institutions à près de 90%. 

Sôagissant de la compensation, aux cas o½ les pertes seraient in®vitables, 

la r®mun®ration ¨ lôhectare est pr®conis®e en premier lieu aussi bien par les 

ménages (73%) que par les institutions (58%). La deuxième mesure 

attendue par environ un tiers des institutions (38%) et environ 17% des 

m®nages est de replanter ailleurs lô®quivalent de ce qui a ®t® d®truit ou 
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perdu. Le reste des enquêtés, soient 9,5% des ménages et environ 4% des 

institutions nôa aucun avis sur les mesures de compensation possibles. 

Concernant la destination des fonds qui proviendraient des compensations, 

les populations préconisent majoritairement quôils soient directement remis 

aux propriétaires privés. Cette mesure est proposée par 77% des ménages 

contre 46% des institutions qui sont de cet avis. Autre fait important est que 

près de 21% des institutions sont favorables à ce que ces fonds soient 

remis à la communauté, contre seulement 2% des ménages. Les réponses 

apportées pour ce qui est de la remise des fonds aux institutions chargées 

de replanter indiquent que seulement environ 13% des institutions et 4% 

des ménages sont favorables. 

Concernant les sites socioculturels, les populations sont assez réservées 

quant aux compensations possibles à apporter au niveau des sites 

traditionnels et culturels qui seront touchés. Plus de la moitié des ménages 

nôindique pas de solutions, se contentant de dire quôils nôont aucune id®e 

(70% des ménages et 46% des institutions) ou de demander de sôen 

remettre aux autorités (environ 38% des institutions). 

Pour ceux qui proposent des actions de compensation, côest le 

dédommagement financier qui est préconisé (30% des ménages et 17% 

des institutions). 

La même réserve mentionnée ci-dessus est observée quant aux solutions 

de réduction des impacts du Projet sur les activités récréatives. En effet, 

64% des m®nages et pr¯s de 42% des institutions affirment nôavoir aucune 

id®e sur les mesures possibles dôatt®nuation des impacts sur ce genre 

dôactivit®s. Pour ceux qui proposent des solutions, ils sont tous dôavis (36% 

des m®nages et 58% des institutions) quôil faudra contourner ces sites 

récréatifs pour ainsi éviter de les détruire. 

Pour ce qui est des compensations, les avis des ménages (58%) et des 

institutions (83%) convergent pour la reconstruction des sites récréatifs 

touchés ailleurs. Les dédommagements financiers sont seulement évoqués 

par environ 13% des institutions et 14% des ménages. Par ailleurs, près de 
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14% des ménages souhaitent à la fois un dédommagement financier et 

lô®lectrification des localit®s touch®es. 

 

4. Cadre juridique r®gissant lôexpropriation et lôacquisition 
foncière dans le cadre du Projet 

4.1 Introduction 

Le cadre juridique de Politique de Réinstallation des Populations prend en 

considération les exigences dôinstruments juridiques nationaux et de la 

politique de sauvegarde de la Banque Mondiale PO/PB 4.12. 

Le cadre juridique national traitant de la r®installation et de lôindemnisation 

des personnes affectées (PA) comporte une série de textes de portée 

législative et réglementaire.  

Les principaux textes visés sont : 

¶ la Loi n°014/96/ADP du 23 mai 1996 portant réorganisation agraire et 

foncière au Burkina Faso et son D®cret dôapplication nÁ 97-

054/PRES/PM/MEF du 06 février 1997 ; 

¶ la loi portant Code général des collectivités territoriales adoptée en 

2007 ; 

¶ la loi dôorientation nÁ 022-2001/AN du 8 février 2001 relative à la gestion 

de lôeau ; 

¶ la loi dôorientation nÁ034-2002/AN du 14 novembre 2002 relative au 

pastoralisme ; 

¶ la loi n°005/97/ADP du 30 janvier 1997 portant code de 

lôenvironnement ; 

¶ la loi n° 006197/ADP du 31 janvier 1997 portant code forestier ; 

¶ la Politique nationale de sécurisation foncière adoptée en 2007 ; 

¶ la déclaration de politique environnementale de la SONABEL. 

Suivant les dispositions de la loi n°014/96/ADP du 23 mai 1996 portant 

réorganisation agraire et foncière au Burkina Faso en son article 226, il est 

stipulé que « é..tout titulaire de droit r®el immobilier peut °tre oblig® de le 



Plan dôAction de R®installation des personnes et familles affect®es  -  Rapport final révisé 

 

 

 

 
 

 

CabIRA 
Projet dôinterconnexion 225 kV entre Bolgatanga (Ghana) et Ouagadougou (Burkina Faso) : 

Mise à jour des études du tracé de ligne et d'impact social et environnemental 30 

 

céder lorsque lôutilit® publique ou lôint®r°t g®n®ral lôexige, apr¯s une juste et 

pr®alable indemnisation sauf cas dôurgence ou de force majeure ». Dôautres 

mati¯res relatives ¨ lôindemnit® dôexpropriation vers®e aux personnes 

faisant lôobjet dôexpropriation sont traitées aux articles 232, 233 et 234. 

Lôarticle 232 dispose que lôindemnit® dôexpropriation est fix®e, soit par 

accord amiable, soit par le juge et est établie en tenant compte dans 

chaque cas : 

¶ de lô®tat de la valeur actuelle des biens ; 

¶ de la plus-value ou de la moins-value qui résulte, pour la partie desdits 

biens non expropri®s, de lôex®cution de lôouvrage Projeté. 

Le pr®sent plan de r®installation est bas® sur le principe de lôaccord amiable 

et ce, dans le cadre de la dynamique de concertation permanente initiée 

avec les populations de lôensemble des villages affect®es par les diff®rents 

Projets dôinterconnexion ®lectrique. 

Lôarticle 233 de la loi portant r®organisation agraire et fonci¯re au Burkina 

Faso, précise le cadre des réclamations éventuelles sur le montant des 

dommages subis. Il indique clairement que lôindemnit® dôexpropriation ne 

doit comprendre que le dommage actuel et certain, directement causé par 

lôexpropriation et ne peut par cons®quent, sô®tendre ¨ un dommage 

incertain, éventuel ou indirect. 

Enfin, lôarticle 234 tranche sur la nature de lôindemnit® dôexpropriation qui 

peut être pécuniaire ou par compensation à la charge du bénéficiaire de 

lôexpropriation. 

4.2 Loi portant Réorganisation Foncière et Agraire 

Les principaux articles de Loi n° 014/96/ADP du 23 mai 1996 portant 

Réorganisation Agraire et Foncière (RAF) et du Décret n° 97-

054/PRES/PM/MEF du 6 février 1997 portant conditions et modalités 

d'application de la Réorganisation Agraire et Foncière (RAF) sont détaillés 

ci-dessous : 
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L'article 34 de la Loi n° 014/96/ADP portant Réorganisation Agraire et 

Foncière au Burkina Faso stipule que : « les biens de toute nature ayant 

vocation à l'usage directe du public », notamment « certains biens 

immeubles du domaine foncier national en raison de leur nature, de leur 

destination et de leur affectation bénéficient de mesures particulières de 

gestion et de protection ». De ce fait, « les ouvrages exécutés dans un but 

d'utilité publique pour la maîtrise des eaux et le transport de l'énergie » 

s'inscrivent dans ce cadre. Cet article souligne donc que les biens 

immeubles de ce type sont inaliénables, imprescriptibles et insaisissables. 

L'article 35 de la même loi indique que les biens immeubles tels que ceux 

présentés ci-dessus : « grèvent les fonds riverains de servitudes d'utilité 

publique dont la nature et l'importance sont déterminées d'après la 

destination assignée aux terrains concernés ». 

L'article 36 mentionne que « aucune indemnité n'est due aux propriétaires 

de construction et d'aménagements divers en raison de ces servitudes, sauf 

si le plein exercice nécessitait la destruction totale ou partielle des 

réalisations appartenant à ces particuliers ». 

L'article 39 précise que « les terres urbaines sont celles situées dans les 

limites administratives ou celles du Schéma Directeur d'Aménagement et 

d'Urbanisme des villes et localités ; et destinées principalement à 

l'habitation, au commerce, à l'industrie, à l'artisanat, à l'installation des 

services publics et d'une manière générale aux activités liées à la vie 

urbaine ». C'est pourquoi, il est clairement mentionné que : « les terres 

urbaines non encore aménagées ou terres suburbaines ne peuvent être 

occupées qu'à titre exceptionnel et sur autorisation de l'administration. 

Toute occupation sans titre est interdite et le déguerpissement ne donne 

lieu ni à recasement, ni à indemnisation. 

L'article 56 souligne que : « Le permis d'occuper est un titre de jouissance 

précaire et révocable délivré aux personnes physiques ou morales désirant 

installer une activité lucrative sur les terres du domaine foncier national qui, 

par leur nature ou leur destination ou pour toute autre raison d'opportunité, 
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ne peuvent être concédées en jouissance privative de longue durée ». 

Dans le même ordre d'idées, l'article 145 du Décret n° 97-

054/PRES/PM/MEF du 6 février 1997 portant conditions et modalités 

d'application de la loi sur la Réorganisation Agraire et Foncière au Burkina 

Faso précise que « le permis d'occuper est un titre de jouissance précaire 

et révocable délivré aux personnes physiques ou morales désirant installer 

une activité lucrative sur les terres du domaine foncier national qui, par leur 

nature ou leur destination ou pour toute autre raison d'opportunité, ne 

peuvent être concédées en jouissance privative de longue durée. Il confère 

à son titulaire un droit d'usage personnel, précaire et révocable sans 

indemnité ». 

4.3 Mécanisme légal d'expropriation 

La propriété est un droit constitutionnel et c'est la raison pour laquelle la Loi 

N° 002/97/ ADP du 27 janvier 1997 portant Constitution du Burkina Faso a 

consacré le droit de propriété en son article 15 : « le droit de propriété est 

garanti. Il ne saurait être exercé contrairement à l'utilité sociale ou de 

manière à porter préjudice à la sûreté, à la liberté, à l'existence ou à la 

propriété d'autrui. Il ne peut y être porté atteinte que dans les cas de 

nécessité publique constatés dans les formes légales. Nul ne saurait être 

privé de sa jouissance si ce n'est pour cause d'utilité publique et sous la 

condition d'une juste indemnisation fixée conformément à la loi. Cette 

indemnisation doit être préalable à l'expropriation sauf cas d'urgence ou de 

force majeure ». 

Cette disposition ne vient que confirmer les principes déjà posés par la loi 

portant Réorganisation Agraire et Foncière (RAF) en ses articles cités ci-

dessous. 

Article 226 : «......tout titulaire de droit réel immobilier peut être obligé de le 

céder lorsque l'utilité publique ou l'intérêt général l'exige, après une juste et 

préalable indemnisation sauf cas d'urgence ou de force majeure ». 
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Article 227 : « Le droit d'expropriation au profit de l'Etat ou des autres 

collectivités publiques résulte de l'acte ou de la décision de réalisation des 

opérations projetées telles que construction de route, chemin de fer, 

travaux et aménagements urbains, agricoles, pastoraux, fonciers, miniers, 

travaux militaires, conservation de la nature, protection de sites ou de 

monuments historiques, aménagements de forces hydrauliques et 

distribution d'énergie, installation de services publics, création ou entretien 

de biens ou ouvrages d'usage publie, travaux d'assainissement et plus 

généralement toute entreprise destinée à satisfaire l'intérêt général. L'acte 

ou la décision de réaliser les opérations visées ci-dessus doit contenir 

déclaration d'utilité publique. » 

Article 228 : « En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, les 

titulaires de droits réels inscrits au bureau de la publicité foncière ne 

peuvent exercer ces droits que sur l'indemnité telle qu'elle est fixée par la 

réglementation en la matière. Pour permettre l'exercice de ces droits, 

l'indemnité d'expropriation dans le cas d'inscription au livre La purge des 

droits réels immobiliers inscrits résultera de l'inscription de la décision 

prononçant définitivement l'expropriation, à moins de recours à la procédure 

de distribution, auquel cas elle résultera de l'ordonnance du juge prévue à 

l'article 204 ci -dessus. » 

Article 229 : « Lorsque, après enquête et négociations menées par une 

commission présidée par un représentant du service chargé des domaines, 

le titulaire du droit réel concerné consent une cession amiable, 

l'expropriation est prononcée par un arrêté conjoint du Ministre chargé des 

domaines et des Ministres directement concernés. » 

Article 230 : « Le Président du Tribunal de Grande instance prononce par 

ordonnance, expropriation lorsqu'il n'y a pas accord. » 

Article 231 : « Une expertise devra être ordonnée si elle est demandée par 

l'une des parties. Elle devra être faite par trois experts à moins que les 

parties soient d'accord sur le choix d'un expert unique. » 
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Article 232 : « L'indemnité d'expropriation est fixée, soit par accord amiable, 

soit par le Juge. Elle est établie en tenant compte dans chaque cas : (i) de 

l'état de la valeur actuelle des biens ; (ii) de la plus-value ou de la moins-

value qui résulte, pour la partie desdits biens non expropriés, de l'exécution 

de l'ouvrage projeté. » 

Article 233 : « L'indemnité d'expropriation ne doit comprendre que le 

dommage actuel et certain directement causé par l'expropriation ; elle ne 

peut s'étendre à un dommage incertain, éventuel ou indirect. » 

Article 234 : « L'indemnité d'expropriation peut être pécuniaire ou par 

compensation à la charge du bénéficiaire de l'expropriation. » 

Article 235 : « Les tuteurs et représentants légaux des mineurs, incapables 

ou interdits expropriés peuvent être habilités, par ordonnance du Président 

du tribunal compétent, à accepter l'indemnité offerte par l'administration. » 

Article 236 : « Aucune action ne peut arrêter l'expropriation ou en empêcher 

les effets. Les actions en réclamation sont transportées sur l'indemnité et 

l'immeuble en demeure affranchi ». 

Article 237 : « Lorsque les conditions de mise en valeur requises pour 

l'obtention du titre de propriété ne sont plus remplies, notamment en cas de 

disparition totale ou partielle des réalisations et investissements ou de 

cessation d'exploitation dûment constatée de terrains urbains ou ruraux, 

l'expropriation peut être prononcée selon la procédure ci-après : (i) sur 

réquisition du directeur chargé des domaines, la commission d'évaluation 

se réunit sur le terrain en cause conformément aux dispositions des textes 

en vigueur ; (ii) après avis motivé de cette commission pour l'expropriation 

et une mise en demeure restée sans effet pendant un an pour les terrains 

urbains et trois ans pour les terrains ruraux, il est procédé à ladite 

expropriation par arrêté du Ministre chargé des domaines. » 

Article 238 : « L'indemnité résultant de l'expropriation visée à l'article 237 ci-

dessus comprend le prix du terrain et la valeur résiduelle des réalisations et 

investissements tels que consignés dans le procès verbal de la dernière 
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évaluation. En cas de contestation de cette valeur par l'expropriation, 

l'indemnité est fixée par le juge conformément aux dispositions des articles 

232 et suivants de la présente loi. » 

Article 239 : « A la fin de la procédure d'expropriation, le receveur des 

domaines transmet au receveur de la publicité foncière pour 

l'accomplissement de la formalité d'inscription, l'acte d'expropriation, la ou 

les copies des titres concernés et les certificats d'inscription et plans de 

bornage rectificatifs s'il y a lieu. » 

Outre ces aspects, la loi distingue les biens meubles (corporels, animaux 

mobilier) des biens immeubles (fonds de terre, arbres, maisons, 

immeubles). 

4.4 La politique de réinstallation involontaire des personnes de la Banque 
Mondiale (PO/PB 4.12) 

La Banque Mondiale a mis au point et exige l'application de la politique de 

sauvegarde PO/PB 4.12 en cas de nécessité dans le cadre des projets 

qu'elle finance en vue de limiter les risques dôune réinstallation involontaire 

de personnes mal planifiée. Cette politique de sauvegarde vise les objectifs 

suivants : 

a) On sôefforcera dô®viter, dans la mesure du possible, ou de minimiser la 

reinstallation involontaire en étudiant toutes les alternatives réalisables 

dans la conception du projet1. 

b) Lorsquôun d®placement de population est in®vitable, les activit®s de 

réinstallation devront être conçues et exécutées sous la forme de 

programmes de développement procurant aux personnes déplacées2 par 

le projet suffisamment de moyens dôinvestissement pour leur permettre de 

bénéficier des avantages du projet. 
                                                           
1
 [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǇǇǳȅŞǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƛƭ 
ŦŀǳŘǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƭitiques pertinentes de la Banque, comprenant la PO 4.01, Évaluation 
environnementale ; la PO 4.04, Habitats naturels ; la PO 4.11, Sauvegarder la propriété culturelle dans les 
projets appuyés par la Banque ; la DO 4.20, Populations autochtones. 
 
2
 Le terme ζ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǇƭŀŎŞŜǎ η Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ 

cette PO. 
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c) Les personnes déplacées devront être aidées dans leurs efforts 

dôamélioration, ou du moins de rétablissement, de leurs moyens 

dôexistence et de leur niveau de vie, ceux-ci étant considérés, en terme 

réels, aux niveaux qui prévalaient au moment de la phase précédant le 

déplacement ou celle de la mise en oeuvre du projet, selon la formule la 

plus avantageuse4. 

En ce qui concerne les principes de cette politique de réinstallation, ils se 

présentent comme suit : 

¶ les personnes affectées doivent être compensées de façon juste et 

équitable pour la perte de biens et/ou de leurs sources de revenus ; 

¶ les compensations peuvent revêtir plusieurs formes (en nature et/ou en 

numéraire) et doivent être versées aux personnes affectées avant leur 

déplacement et la prise de possession des sites concernés; 

¶ les compensations pour la perte de biens et d'actifs doivent se faire au 

coût réel de remplacement (y compris la prise en compte d'une 

indemnité de déménagement) 

¶ l'identification des pertes, l'évaluation des coûts et la détermination des 

modes de paiement y afférents doivent se faire en consultation avec les 

personnes affectées au début de la procédure et en toute transparence; 

¶ les personnes affectées doivent être pleinement impliquées dans la 

négociation des conditions de leur réinstallation; 

¶ la participation des personnes affectées à toutes les étapes du 

processus doit °tre assur®e (planification, mise en îuvre, suivi - 

évaluation) ; 

¶ une assistance spécifique doit être fournie prioritairement aux groupes 

de personnes les plus vulnérables (pauvres, femmes, enfants, 

vieillards, malades) ; 

                                                           
4
 Les populations déplacées relevaƴǘ Řǳ ƭŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭǎ 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǇƭŀŎŞŜǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƛŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜŦŦƻǊǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘion ou de reconstitution de leurs moyens 
ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ Ŝǘ ŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
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¶ une assistance doit être également fournie par le projet aux personnes 

affect®es et des mesures de restauration mises en îuvre en leur 

faveur respectivement pendant et après la phase de réinstallation; 

¶ la réalisation d'un suivi des personnes affectées après la réinstallation 

par le projet ; 

¶ la prise en compte dans l'éligibilité des personnes affectées même si 

elles ne possèdent pas de titre légal (occupants illégaux et informels); 

¶ le choix concerté de solutions appropriées permettant l'accès facile des 

riverains à leur domicile pendant les travaux de pose de canalisations. 

Le tableau 11 ci-dessous représente une matrice de comparaison entre la 

règlementation nationale du Burkina Faso et la politique de sauvegarde  

0P 4.12 de la Banque mondiale.  
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Tableau 11 : Etat comparatif du cadre réglementaire national et de la politique de sauvegarde 4.12 
 

Questions abordées Cadre réglementaire national Exigences de la politique de sauvegarde (PO/PB 4.12) Observations 

Principes généraux Avant l'expropriation Avant le déplacement Appliquer la politique de la Banque Mondiale 

 Paiement d'une juste et préalable indemnisation en 
tenant compte de l'état de la valeur actuelle des biens 

Compensation en nature ou en espèce au coût de 
remplacement intégral en ne tenant pas compte de la 
dépréciation de l'actif affecté 

Appliquer la politique de la Banque Mondiale 

Occupants illégaux des 
sites non aménagés (terres 
urbaines et suburbaines) 

Occupation à titre exceptionnel et sur autorisation de 
l'administration. Toute occupation sans titre est interdite 
et le déguerpissement ne donne lieu ni à recasement, ni 
à indemnisation 

Compensation et réinstallation Appliquer la politique de la Banque Mondiale 

Occupants illégaux des 
servitudes 

Déguerpissement sans recasement et sans 
indemnisation 

Compensation et assistance à la réinstallation Appliquer la politique de la Banque Mondiale 

Occupants légaux des 
servitudes 

Il s'agit des occupants ayant un permis d'occuper. 
Libération des servitudes sans recasement et sans 
indemnisation 

Compensation et assistance à la réinstallation Appliquer la politique de la Banque Mondiale 

Assistance à la 
réinstallation des 
personnes déplacées 

Non Prévue Les personnes affectées doivent bénéficier d'une 
assistance pendant la réinstallation et d'un suivi après la 
réinstallation 

Appliquer la politique de la Banque Mondiale 

Groupes vulnérables Aucune disposition spécifique n'est prévue par la loi Une attention particulière doit être portée aux groupes 
vulnérables, en particulier ceux qui sont sous le seuil de 
pauvreté, les personnes sans terre, les vieillards, les 
femmes et les enfants, les minorités ethniques et les 
populations indigènes. 

Appliquer la politique de la Banque Mondiale 

Forme de l'indemnisation Indemnisation pécuniaire ou par compensation La priorité doit être donnée à la compensation en nature 
plutôt qu'à la compensation monétaire 

Appliquer la politique de la Banque Mondiale 

Plaintes En cas de contestation, le juge tranche en dernier Les personnes affectées doivent avoir un accès aisé à un 
système de traitement des plaintes 

Appliquer la politique de la Banque Mondiale 

Consultation Prévue par la loi avant le déplacement à travers les 
enquêtes publiques 

Les populations affectées devront être consultées de 
manière constructive et avoir la possibilité de participer à la 
planification et ¨ la mise en îuvre des programmes de 
réinstallation. 

Conformité entre le cadre réglementaire et la 
politique de sauvegarde de la Banque 
Mondiale 
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5. Responsabilit®s institutionnelles pour lôex®cution du PAR 

Pour ce qui est de la responsabilit® institutionnelle de la mise en îuvre du 

PAR, il importe de signaler que la capacité et l'engagement de la SONABEL 

à exécuter ledit plan existent déjà en ce sens que cette institution a 

accompli avec succès et ce, depuis plusieurs années des missions 

similaires. La responsabilit® sur l'utilisation d'assurer la mise en îuvre du 

PAR sera avec l'équipe de l'environnement de la SONABEL. 

Aussi, la maîtrise opérationnelle des actions de supervision, de suivi-

®valuation, dôappui-conseils et de concertation avec les parties prenantes 

dans le cadre de Projets similaires est prouvée et constitue de ce fait un 

gage pour la mise en îuvre r®ussie du pr®sent plan. 

Sur le terrain, lors des enquêtes socioéconomiques, plusieurs cibles 

enquêtées à savoir : les responsables des Communes des localités 

traversées par la ligne, des Services de lôenvironnement, des Comit®s 

Villageois de Développement (CVD), des Organisations Paysannes (OP) et 

les Chefs coutumiers ont dit leur engagement à accompagner la mise en 

îuvre des actions du Projet. 

Ainsi, lôex®cution du PAR va impliquer non seulement ces personnes qui 

représentent les institutions locales, mais aussi les personnes 

individuellement propriétaires des différentes catégories de biens 

susmentionnés. 

A lôinstar des Projets similaires mis en îuvre par la SONABEL, il sera mis 

en place dans le cadre du présent Projet, un Comité de Suivi du Plan de 

Gestion Environnementale et Sociale (CS/PGES) ou encore Comité de 

Suivi du Projet (CSP). Ce comité comprendra des représentants : 

¶ de la  SONABEL,  

¶ du Minist¯re en charge de lôEnergie, 

¶ du MECV. 
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Il reviendra à ce Comit® de suivre la mis en îuvre du PGES. Il mettra en 

place dans chaque Commune concernée par le Projet, une Commission 

Locale qui comprendra au plus sept (7) membres dont : 

¶ un représentant du Conseil communal, si possible le responsable de la 

Commission Environnement ; 

¶ un représentant des Chefs coutumiers, 

¶ un représentant des Services de santé , 

¶ un représentant de la DPECV , 

¶ un représentant des CVD. 

Pour la mise en îuvre du PAR, le CS PGES travaillera avec les 

Commissions Locales ; il en sera de même pour toutes les activités du 

PGES : 

¶ Les campagnes dôinformation et de sensibilisation ; 

¶ La valorisation du bois ; 

¶ Les formations en Suivi/Surveillance environnementale ; 

¶ Le suivi environnemental des Bases ï Vies et des travaux ; 

¶ Les reboisements compensatoires ; 

¶ Les Audits environnementaux. 

 

6. Eligibilité aux indemnisations et compensations 

Avant de traiter de lô®ligibilit® des personnes affect®es, il appara´t opportun 

de définir le terme « personnes affectées ». Ainsi, les personnes affectées 

sont celles qui, du fait du Projet, risquent de perdre tout ou partie de leurs 

biens matériels et non matériels, tels que des maisons, des biens 

communautaires, des terres productives, des ressources telles que des 

forêts, des sites socioculturels importants, des propriétés commerciales, 

des locations, des sources de revenus et des sites socio-récréatifs, etc.  
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Les personnes peuvent être soient physiques ou morales ou encore des 

communautés. 

Lô®ligibilit® des personnes affect®es dans le cadre du pr®sent plan de 

réinstallation est fondée sur les résultats des consultations déjà menées 

avec les populations lors des différentes phases de préparation du Projet. 

Elle tient également compte des pratiques et expériences de la SONABEL 

en la matière notamment en ce qui concerne les Projets déjà réalisés. 

Les principaux crit¯res dô®ligibilit® ¨ lôindemnisation des personnes 

affectées par le Projet : 

¶ les personnes résidant physiquement ou non dans les limites du 

corridor de la ligne et y possédant des biens acquis de droit légal ou 

coutumier ; 

¶ les biens considérés sont ceux identifiés pendant les opérations de levé 

et de recensement effectué lors des travaux topographiques et des 

enquêtes socioéconomiques en 2008 et 2009 actualisées en 2011 ; 

¶ la date limite de lô®ligibilit® est fix®e au 21 f®vrier 2011, date de fin 

des opérations de recensement. 

Suivant ces critères, toutes les réalisations et investissements mis en place 

après la date du 21 février 2011 seront considérés comme inéligibles. Cette 

information a dôailleurs ®t® port®e ¨ la connaissance des populations lors du 

passage des agents chargés des enquêtes socioéconomiques. 

 

7. Estimation des pertes et de leur indemnisation 

 

Lôestimation des pertes et leur indemnisation se fonde dôabord sur la 

typologie et le bar¯me dô®valuation financi¯re des biens touch®s 

(individuels ou communautaires) et ensuite il est proposé des formes de 

dédommagement et de compensation, au regard des différentes 
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concertations lors des rencontres publiques avec les populations dont les 

biens seront affectés par les travaux. 

7.1 La typologie et le bar¯me dô®valuation financi¯re des biens touch®s 

Dans le cadre du Projet de ligne électrique, les principales catégories de 

biens individuels touchés sont :   

¶ les biens immobiliers individuels (maisons dôhabitation, petits commerces 

et autres b©timents dôusages divers - moulin ï bétail- volailles) ; 

¶ les arbres non fruitiers plantés ; 

¶ les espèces fruitières non forestières ; 

¶ les exploitations agro-sylvo-pastorales (champs, fermes) ; 

¶ les terrains bornés sans construction en matériaux définitifs. 

Les autres catégories de biens touchés à considérer sont les biens 

communautaires : 

¶ les biens immobiliers communautaires (écoles, mosquées, etc.) ; 

¶ les espèces forestières partiellement ou intégralement protégées ; 

¶ les sites sacrés et les fétiches et tombes familiales ; 

¶ les terrains dôusage communautaire (Centre Populaire de Loisir - terrain 

de football). 

Le bar¯me dô®valuation qui sera appliqué pour chaque catégorie de biens 

touch®s est celui retenu par la commission dô®valuation de lôinventaire 

d®taill® ¨ lôimage des Projets similaires en cours dôex®cution.  

Les évaluations pour les biens touchés sont faites à titre budgétaire dans le 

Rapport du Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) dont le 

budget et le chronogramme sont rappel®s dans lôannexe 3 du pr®sent 

rapport ; les ®valuations qui serviront ¨ la mise en îuvre des 

compensations se feront par des Commissions agréées lors de lôinventaire 

détaillé. 

Concernant la d®marche et les modalit®s dôindemnisation des biens 

touch®s, avant dôengager les op®rations dôindemnisation, le Comit® de Suivi 

du PGES devra travailler avec les Commissions Locales pour définir les 
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conditions de déroulement (calendrier, supports à rendre disponibles pour 

la paie, etc.) des op®rations dôindemnisation et pr®parer ainsi le terrain, tout 

en tenant compte du degr® de lôins®curit® dans chaque zone. 

NOTA : Les Compte Rendus des rencontres publiques sont en Annexe 1, 

tandis que le budget et le chronogramme du Plan de Gestion 

Environnemental et Social (PGES) est donné en Annexe 3. 

Schéma 3 : Avis sur les mesures de compensation des impacts socioculturels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.2 Evaluations/dédommagements des biens et des ligneux affectés 

M®thodologie dô®valuation des indemnisations  

Dans le cadre des études relatives au projet Bolgatanga-Ouagadougou, 

des travaux topographiques et des levés parcellaires détaillés ont été 

men®s sur tout le layon de la ligne dôinterconnexion, ainsi que sur les sites 

des postes. Un rapport d®taill® de lôoccupation du sol a ®t® ®labor® et ®dit® 

par le Consultant. Ce rapport contient notamment des plans de levé 

parcellaire qui localisent de manière précise toutes les propriétés situées 

sur les sites du projet (habitations, champs, vergers, plantations, etc.). 

Pour lô®valuation des indemnisations pour diverses destructions, les 

barèmes et les mécanismes utilisés se référent à la pratique en vigueur au 

Burkina Faso et ¨ la SONABEL en mati¯re dô®tude dôimpact 
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environnemental et social. Des données ont été notamment recueillies sur 

les documents relatifs à des projets récents de création de lignes et postes 

225 kV (Bobo-Dioulasso-Ouagadougou, Kodiéni, Pâ et Zagtouli).  

Ainsi, les barèmes adoptés pour les manguiers isolés ou en verger, les 

pieds dôeucalyptus et dôacacia, les diverses cultures et jach¯res, etc., ont 

permis dô®tablir des couts moyens de compensation pour les champs et 

cultures dôune part, et pour les vergers et plantations dôautre part. Au niveau 

du bâti, les critères pris en compte sont la superficie et le standing des 

constructions. 

Les provisions pour indemnisations adoptées dans le Plan de Gestion 

Environnemental et Social (PGES) ont été estimées sur la base des 

principes susmentionnés. Il convient de noter que les différents montants 

ont été proposés par le consultant à titre budgétaire. En phase de 

réalisation du projet, suivant la règlementation en vigueur au Burkina Faso, 

lôestimation de la valeur de chaque bien ¨ indemniser sera effectuée par 

une Commission qui sera mise sur pied dans chaque Région et qui 

comprendra entre autres : 

¶ Un représentant des impôts ;  

¶ Un représentant du Cadastre ; 

¶ Un représentant des Domaines ; 

¶ Un représentant de chaque Commune ; 

¶ Un expert du consultant pour chaque volet : óligneuxô  et ôbiens 

domaniauxô. 

Le PGES prévoit une provision pour les inventaires détaillés des biens 

affectés dans le cadre de ces commissions régionales (voir Annexe 3). 

Cette provision int¯gre lôutilisation de services d'experts pour 

s'assurer que les prix payés sont réalistes et basés sur les taux du 

marché. 

Le tableau 12 ci-dessous présente les droits de compensations à appliquer. 
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Tableau 12 : Matrice de droit de Compensation  
 

Impact  Personnes 

Affectées   

Mesures  Mesures 
supplémentaire 

Perte de terres 
agricoles 
 

Toutes personnes 
touchées, y 
compris les 
exploitants 
illégaux 

Achat de sites de 
pylônes et le droit de 
restreindre l'usage à 
l'agriculture au prix du 
marché 
 

Droit de continuer la 
production agricole le 
long de la ligne 
 

pertes de récoltes 
 

Toutes personnes 
touchées, y 
compris les 
exploitants 
illégaux 
 

Indemnisation au prix 
du marché 
 

La construction sera 
entre les saisons de 
récolte et de 
plantation 
 

Perte de plantations 
d'arbres 

Toutes personnes 
touchées, y 
compris les 
exploitants 
illégaux 

Perte de valeur 
économique 
multipliée par le 
nombre d'années de 
croissance 

Les sites de plantation 
de remplacement  
Droit de continuer la 
production agricole le 
long de la ligne 
 

Perte d'habitation  
 
 

Toutes personnes 
touchées, y 
compris les 
occupants illégaux 

Coût de la structure 
de remplacement 
(main-d'îuvre et 
matériaux) ainsi que 
des terres pour la 
construction  

Allocation de transition 
de 3 mois de salaire 
minimum officiel  
(28 811 francs CFA 
par mois) 
Les frais de connexion 
pour tous les services 
publics 
Priorité à 
l'électrification rurale si 
le village est connecté 
 

Perte d'habitations 
louées 
 
 

Toutes personnes 
touchées, y 
compris les 
occupants illégaux 
 

Six mois allocation de 
loyer 

 

Les personnes 
vulnérables  

Toutes personnes 
touchées, y 
compris les 
occupants illégaux 

Six mois de salaire 
minimum  
(28 811 francs CFA 
par mois) 
 

Ciblées pour une 
assistance au service 
social 
Priorité pour les 
possibilités de projets 
liés à l'emploi 
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Il est entendu que, suivant le délai de réalisation du projet (2012 ou plus 

tard), les montants des évaluations des biens à indemniser pourront 

connaître des modifications plus ou moins importantes pour les raisons 

suivantes : 

¶ Les coûts unitaires finaux seront fixés par les deux Commissions 

Régionales et tiendront compte des réalités du moment. 

¶ Les quantités de biens affectés vont évoluer étant donné que : 

- les habitations augmentent avec la croissance et la mobilité de la 

population ; 

- les ventes de terrains se poursuivent surtout dans la périphérie de 

Ouagadougou ; 

- les champs évoluent en quantité et en superficie ; 

- les plantations, surtout dôeucalyptus, connaissent  des 

changements rapides ; 

- Le trac® final sera celui retenu par lôentreprise qui sera d®sign®e 

par Appel dôOffres International et d®terminera en définitive les 

biens qui seront réellement affectés par les travaux et qui doivent 

être indemnisés. 

Aussi, est-il recommandé de se garder de publier les listes nominatives des 

compensations estimées avant les conclusions des commissions 

régionales. 

 

8. Protection et Gestion Environnementales 

Le corridor de la ligne renferme plusieurs unités de végétation. 

La première grande unité de végétation touchée par la ligne est constituée 

de parcs agro-forestiers dans les champs et les jachères.  

Cette unité comprend essentiellement les parcs à karité et à néré ainsi que 

le parc à Acacia albida.  
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Pour ce qui est de lôensemble des coupes ¨ mener, la v®g®tation devra °tre 

épargnée autant que possible afin de minimiser les quantités à couper. 

Tous les arbustes de moins de trois (3) mètres seront épargnés sauf sur la 

voie des travaux qui longe la ligne électrique. Aussi, pour les espèces 

utilitaires concern®es, lôaccent sera mis sur la valorisation en particulier 

pour le bois-énergie et le bois de service. 

Il sera procédé avec le label du Projet, à la mise en place de bosquets 

villageois et/ ou des plantations dôalignement. Tous les travaux de 

reboisement se feront avec la participation des Commissions Locales.  

Le potentiel de la productivité sera reconstitué, de même que les fonctions 

des écosystèmes à l'échelle locale ou régionale. Pour cela, l'enlèvement et 

la reconstruction de nouveaux actifs ne causera pas de des dommages 

environnementaux : les espaces anciennement habitées et déguerpies 

seront convertis en espaces agricoles, par exemple par un décapage des 

espaces damés ou cimentés, des labours adéquats et des apports de 

fumures ou d'engrais. Il sera également procédé à la reconstitution des 

habitats équivalents ailleurs. Lors de construction de nouvelles maisons, on 

privilégiera l'utilisation des locaux et des matériaux disponibles. De plus, les 

arbres abattus lors du déguerpissement et lors de la reconstruction de 

logements seront replantés. A un autre niveau, des moyens seront dégagés 

pour replanter directement ou participer à l'effort de reforestation des 

provinces ou des autorités des forêts classées. 

 

9. Participation communautaire et communication 

Le bénéfice de la participation communautaire sera au centre de la mise en 

îuvre du plan de réinstallation. Cette participation communautaire 

concerne à la fois les personnes directement affectées (individus et 

familles), mais également les institutions locales parce que détentrices 

dôenjeux (pouvoirs notamment) et de capacit®s de démultiplication des 

messages clés dans la communauté. 
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Les concertations publiques et les enquêtes socioéconomiques menées sur 

le terrain ont constitué une étape importante dans la consultation des 

parties prenantes parce quôils ont permis de recueillir leurs opinions, 

suggestions et réactions sur le Projet, ses impacts et les mesures de 

réduction et de compensation. Les points de vue exprimés notamment les 

choix et les formes dôindemnisation ont ®t® pris en consid®ration dans le 

présent Plan dôAction de R®installation(PAR). 

Un autre volet important de la participation communautaire est la 

communication sociale qui permet de prévenir de façon précoce les risques 

de conflits et de les gérer au mieux au cas où ils survenaient et ce, dans le 

cadre des institutions locales. Lors des enquêtes socioéconomiques, 90,4% 

des personnes enquêtées ont déclaré connaître le tracé par le canal des 

responsables des Communes, le bouche à oreille et les Techniciens lors 

des travaux de matérialisation du tracé sur le terrain. Seulement 2% de ces 

personnes ont reconnu d®tenir lôinformation des autorit®s coutumi¯res qui 

pourtant seront incontournables dans lôacquisition des terres notamment 

pour les reboisements. De ce fait, il serait judicieux de poursuivre les 

actions de communication en direction de lôensemble des cibles (personnes 

affectées, Institutions locales, Structures techniques déconcentrées, etc.) 

pendant toute la dur®e de la planification et de lôex®cution du PGES. Par 

ailleurs, ces actions de communication prendront en compte les messages 

à véhiculer pour une meilleure connaissance et appropriation des critères 

dô®ligibilit® des personnes affect®es, afin de réduire et anticiper sur les 

réclamations. 

Apr¯s analyse des rapports finaux dôEIS, de PGES et de PAR ®dit®s par le 

Consultant et pr®sent®s par la SONABEL, le Minist¯re de lôEnvironnement 

et du Cadre de Vie a délivré un permis environnemental pour le projet 

dôinterconnexion Bolgatanga-Ouagadougou. Conformément aux termes de 

r®f®rence de lô®tude dôimpact environnementale et sociale, le Consultant 

organisera une consultation publique post-EIS, en marge de lôenqu°te 

publique conduite par le Ministère. En effet, le 20 décembre 2010, le 
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Ministre de lôEnvironnement et du Cadre de Vie a proc®d®, par Arr°t® nÁ 

2010-197/MECV/CAB a proc®d® ¨ la nomination de lô®quipe dôenqu°teurs 

pour la vérification des études environnementales sur le terrain à travers 

une audition dans les 9 communes touchées par le projet avant de délivrer 

un Avis Motivé que la SONABEL a sollicité par lettre datée du 23 aout 

2010. 

Tableau 13 : Mission de réalisation des audiences publiques (5 jours) 
 

Régions 
(2) 

Provinces (4) Départements 
/Communes (9) 

Dates Villages (38) 

Centre Kadiogo Boulmiougou Jour 1 Boassa 

Komsilga Jour 2 Kagtoudin, 
Silmission,Tinguindalgué, 
Zinguedesse, Bassemyam 

Koubri Jour 3 Widbia, Pissy, Gomtoaga 

Centre-Sud Bazèga Doulougou Jour 3 Goaghin, Kagamzinsé 

Kombissiri Jour 5 Kombissiri(secteur 5é), Fourgo, 
Goumsé, Poedogo,Tanghin 

Saponé Jour 2 Koanken, Diépo, Kounda 

Toécé Jour 1 Toécé centre,  Masgo, Dagouma, 
Koussala 

Zoundwéogo Nobéré Jour 4 Nobéré centre, Nobili, Pissy, 
Sarogo, Bion, Donsin, Noryida, 
Tampouy, Fourgo 

Nahouri Pô Jour 4 Pingyiri, Banon, Pô centre (secteur 
1, 2, 3), Tambolo, Dakola 

 

Au cours de la consultation, le Consultant, la SONABEL et les 

représentants du Ministère rencontreront les parties prenantes des localités 

affect®es afin de les informer sur les plans dôactions mis en place avant le 

d®marrage des travaux de construction de la ligne dôinterconnexion et des 

postes. Pour pa pr®paration des consultations et de lôenqu°te publique, des 

fiches de collecte de données seront élaborées, des communiqués publiés 

dans les journaux par les Gouverneurs, des affiches et circulaires déployés 
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dans les communes impliquées, le résumé des études environnementales 

distribuées dans les 9 communes 

Le programme pr®visionnel dôex®cution de la campagne post EIS 

dôinformation du public est donn® dans le tableau 13 ci-dessus : 

Les audiences publiques seront pr®c®d®es dôune mission de prise de 

contact et de programmation des audiences publiques qui durera 3 jours. 

 

10. Proc®dures dôarbitrage et syst¯me de gestion des conflits 

Au cours du déroulement du processus de réinstallation, des contestations 

et des conflits de toutes sortes peuvent apparaître suite à des erreurs ou 

des omissions sur les inventaires, des soupçons d'injustice sur l'évaluation 

indemnisations, des mécontentements sur les mesures de réinstallation, 

des divergences sur les titres de propriété, etc. 

Avant le démarrage des opérations d'inventaires, toutes les parties 

concernées seront informées par les communes concernées appuyées par 

l'agence d'exécution, de la procédure de règlement des contentieux et de 

redressement des tords. Cette procédure doit être simple , juste et 

accessible aux personnes affectées analphabètes. 

Ainsi, une démarche intègrant la prévention et la simplification des 

procédures d'enregistrement des contestations/conflits a été définie sur 

trois niveaux : 

 

1. Enregistrement des plaintes 

Des commissions locales seront mises en place au niveau des mairies 

concernées afin de recevoir, traiter et régler les affaires litigieuses. Des 

rencontres de conciliation sous forme de séances plénières seront 

organisées si nécessaire par les maires appuyés par des chefs 

coutumiers et religieux, les Associations, les ONG et assistés par les 

autres acteurs institutionnels impliqués dans l'exécution du projet sur le 
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terrain (MECV et SONABEL) pour écouter les plaignants. A la suite de 

ces écoutes, une procédure de règlement à l'amiable sera déclenchée. 

Il faut noter que dans le cadre de la mise en îuvre du PAR, un registre 

sera mis en place auprès de chaque Commission Locale pour 

permettre de recueillir en temps réel les cas de plaintes et réclamations 

émanant des personnes affectées.  

2. Mécanisme de résolution amiable 

Les cas litigieux seront étudiés par le CS PGES avec la contribution de 

la SONABEL, en concertation avec les autorités coutumières et 

administratives des localités concernées.  

La procédure de règlement à l'amiable consiste après l'écoute des 

plaignants à donner des explications détaillées supplémentaires sur les 

méthodes d'évaluation de la compensation des plaignants et les 

amener à comprendre que ces règles s'appliquent de manière équitable 

et juste. Cette étape d'explication sera suivie d'un examen des plaintes 

et de discussions, de n®gociations et dôarbitrages pour trouver une 

solution au problème posé. Si la solution est satisfaisante pour les 

différentes parties, un procès - verbal sera dressé et archivé. 

Si le r¯glement ¨ lôamiable est privil®gi®, ceci nôexcluant pas les cas de 

recours aux institutions judiciaires au cas où les concernés ne 

trouveraient pas satisfaction. Il revient au CS PGES de travailler à 

minimiser les cas de recours en renforçant les actions de 

communication et la concertation 

3. Dispositions administratives et recours à la justice 

Le projet privilégie, d'abord, le recours à un mécanisme extra - judiciaire 

de règlement des litiges à l'amiable en faisant appel à l'explication et à 

la médiation par des tiers. 

Toutefois, en cas d'échec, le recours à une juridiction qui couvre la 

commune considérée est possible et sera à la charge de l'agence 

d'exécution de la SONABEL 
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11. Calendrier dôex®cution 

Le calendrier dôex®cution du PAR est relatif aux activit®s suivantes : 

¶ D®claration dôutilit® publique et cons®cration du couloir de la ligne 

électrique ;  

¶ Paiements des indemnisations diverses ; 

¶ Création et fonctionnement du CS PGES ; 

¶ Création et fonctionnement des CL ; 

¶ Actions de compensation des formations forestières et agro-forestières, 

etc. 

Le calendrier se déroulera conformément au tableau 14 suivant. 

Tableau 14 : Chronogramme de mise en îuvre du plan de r®installation 

Rubriques Période, durée Responsabilité 

Déclaration dôutilit® Publique du 
Projet et son couloir de ligne 

Dès l'obtention de l'Avis Motivé du MECV, 
avant le début des travaux 

SONABEL 

Mise en place du CS PGES et 
des et formation des membres 

Mise en place des 
commissions régionales pour la 
finalisation de l'indemnisation et 
formation des membres 

 

Dès configuration définitive du Projet (tracé), au 
moins quatre mois avant le début des travaux 

SONABEL,  
MECV,  
MMCE 

Dédommagements milieu bâti Dès configuration définitive du Projet (tracé), au 
moins un mois avant le début des travaux de 
déboisement du couloir 

CS PGES 

Compensation récoltes et 
terres agricoles perdues  

Si travaux effectifs en août, Septembre  ou  
début octobre 

CS PGES 

Compensations arbres coupés 
dans les parcs agroforestiers 

Dès configuration définitive du Projet (tracé) au 
moins 1 mois avant le début des travaux de 
déboisement du couloir 

CS PGES 

Compensations plantations et 
vergers  

Dès configuration définitive du Projet (tracé) au 
moins 1 mois avant le début des travaux, 
préférence en juin - juillet 

CS PGES 
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Rubriques Période, durée Responsabilité 

Reboisements compensatoires.  Ouverture du couloir 

Mise en îuvre :  

An 1 : toute l'année, inclut le choix du 
prestataire de service, 

Ans 2 et 3 : juin à août 

CS PGES 

CL 

Restauration et réhabilitation du 
PNKT : plantation et 
reforestation 

Dès configuration définitive du tracé. Mise en 
îuvre :  
An 1 : toute l'année, inclut le choix du 
prestataire de service, 
Ans 2 et 3 : juin à août 

CS PGES 

MECV/ DRECV CS 

Activités de communication En cours, activité continuelle  
De maintenant jusqu'à 2 ans après la fin des 
travaux 

CS PGES 

Cellules de  
communication 

Gestion des compensations : 
Fonctionnement du CS PGES 
et CL 

Dès configuration du tracé jusqu'à la fin de la 
première année d'exploitation des installations 

SONABEL 

MMCE 

MECV 

 

12. Suivi et Evaluation 

Le but du suivi ®valuation sera de garantir que la mise en îuvre du PAR 

est conforme aux prévisions, et de permettre la prise de mesures 

correctives immédiates si des écarts sont observés.  

Dans cette perspective et partant des expériences et pratiques en cours au 

niveau de la SONABEL, la présente mission incombera au Comité de Suivi 

du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (CS/PGES) mis en place 

dans le cadre du Projet.  

Les principaux outils seront les rapports dôenqu°te socio®conomique, les 

rapports d'avancement périodiques (mensuels, trimestriels, annuels), les 

visites sur le terrain et les réunions avec les intervenants. Les rapports 

incluront le détail des plaintes reçues et des réponses et solutions 

apportées. 

Les données de base seront tirées du recensement socio-économique 

initial ayant servi ¨ lô®laboration du RAP. Des recensements ult®rieurs 

seront menés après le déplacement des populations en vue de s'assurer 

que le niveau de vie des populations ne sôest pas d®grad®. 
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Pour lôensemble des activités définies dans le cadre de la réinstallation 

(réalisations physiques, formations, sensibilisations, etc.) un suivi 

p®riodique sera effectu® en vue dôidentifier de fa­on pr®coce les goulots 

dô®tranglement ¨ lever. Des missions conjointes de supervision seront 

organisées à cet effet par la SONABEL en collaboration avec les Structures 

partenaires (MMCE, MECV, Collectivités territoriales, Directions Régionales 

de la Sant®, etc.) impliqu®es dans la mise en îuvre du plan de 

r®installation afin dô®valuer les performances de mise en îuvre des actions 

sur le terrain. 

Pour ce qui est de lô®valuation de lôimpact des actions, des enqu°tes seront 

conduites dans un pas de temps suffisant, soit une fois par an après la mise 

en îuvre du PAR, sur les moyens dôexistence et le niveau de vie des 

personnes affect®es afin de renseigner sur leurs conditions de vie et lô®tat 

de la pauvreté.  

Le tableau 15 suivant renseigne sur le contenu du dispositif de suivi-

évaluation qui est envisagé. 

Tableau 15 : Plan et canevas de suivi-évaluation  

Composantes à 
suivre : cibles 

Paramètres 
à suivre 

Référentiel Indicateurs 
vérifiables et 
sources de 
vérification 

Seuils 
dôintervention 

Réaction en 
cas de 
problème 

Personnes et familles 
affectés 

Qualité de 
vie 

Rapports 
socioéconomiques 
(initial et ultérieurs) 

Indices de 
pauvreté, niveau 
de satisfaction 

Dégradation 
irréversible de la 
qualité de vie  

Appui-conseils, 
adaptation et 
réajustement  

Espaces naturels 
affectés : reboisement 
de compensation, 
indemnisations 

Taux de 
réalisation 

Taux de 
succès 

Situation de base Superficies 
plantées en 
rapport avec les 
prévisions 

< 75% des  
pr®visions ¨ lôan 1 , 
< 90 % à l'an 2 
< 100 % à l'an 3 

Appui-conseils, 
adaptation et 
réajustement 

 

13. Processus de validation du PAR 

Le processus de validation doit se faire en concertation avec, 

successivement, les partenaires suivants : 

¶ les bailleurs de fonds impliqués dans la réalisation du Projet, 

¶ les Autorités administratives (Hauts Commissaires, Préfets et Maires), 
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¶ les Commissions Locales. 

Cette validation sur le fond n'exclut pas des réajustements sur la forme en 

fonction des réalités rencontrées et cela, en concertation avec des ONG ou 

des Consultants et prestataires de services locaux. 

 

14. Chronogramme et Budget des mesures d'atténuation et des 
compensations 

La source de financement pour la mise en îuvre sera la SONABEL. 

L'équipe environnementale de la SONABEL sera responsable de 

lôex®cution en temps des paiements de compensation avant le début des 

travaux de génie civil. 

Le tableau 16 ci-dessous donne des estimations sur le chronogramme et le 

budget des compensations pour les biens touchés. 

 

Tableau 16 : Chronogramme et budget des mesures de compensation  

Biens touchés Date limite  Coût Responsables 

Dédommagements milieu bâti et 
terrains bornés 

Après Inventaire de vérificatio, 
 6 - 9 mois avant lôouverture du 
couloir ï prévoir les recasements de 
novembre à mai 

145 000 000 CS PGES et  
SE/SONABEL 

Compensations des arbres 
coupés dans les champs 

Au plus tard 1 mois avant le début de 
lôouverture du couloir. 

130 000 000 CS PGES et  
SE/SONABEL 

Compensations des plantations 
et des vergers 

Au plus tard 1 mois avant le début de 
lôouverture du couloir. 

125 000 000 CS PGES et  
SE/SONABEL 

Compensations lieux sacrés Pendant l'ouverture du couloir de la 
ligne électrique 

5 000 000 CS PGES et  
SE/SONABEL 

Total    405 000 000   

10% de provision pour inflation 
and impacts imprévus   40 500 000   

Total y compris provision 
pour imprévus   445 500 000   
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15. Annexes 

15.1 Annexe 1 : Compte rendu des rencontres publiques 

¶ Rencontre publique à Kombissiri 

¶ Rencontre publique à Komsilga 

¶ Rencontre publique à Koubri 

¶ Rencontre publique à Nobéré 

¶ Rencontre publique à Po 

¶ Rencontre publique à Saponé 

¶ Rencontre publique à Toécé 
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RENCONTRE À KOMBISSIRI 

Date 

Jeudi 06 novembre 2008 

 

Liste de présence 

¶ Mr le Mairie 

¶ Chefs de village  

¶ Présidents CVD 

¶ Conseillers communaux 

¶ Population de Kombissiri (environ 30 personnes) 

 

Introduction  

Mr Zagr® Macaire, Maire de Kombissiri a souhait® la bienvenue ¨ tous et apr¯s avoir situ® lôobjet de la 

rencontre, il  a passé la parole au représentant de la SONABEL. 

 

Présentation du Projet  

M. Compaor® Sibiri du Service Environnement de la SONABEL, intervenant en langue óMoor®, a 

présenté le Projet dans ses différentes phases. 

Le socio économiste M. Nombré en intervenant a situé le contenu des enquêtes socioéconomiques en 

vue de la collecte des informations ; il a en outre, demandé des informations complémentaires sur les 

noms des villages concernés par le tracé de la ligne électrique. 

Sôagissant des fiches ¨ remplir par les conseillers de chaque village, un exemplaire sera laissé en vue 

de permettre à ceuxïci de se préparer pour un rendez-vous à fixer de commun accord. 

 

Observations 

Les interventions ont surtout porté sur le repérage du tracé de la ligne ; les réponses apportées insistent 

sur le caractère provisoire du tracé actuel et partant, les noms des villages traversés. 

Après la collecte des données socioéconomiques, un réajustement sera effectué pour éviter les sites 

sacrés et les infrastructures communautaires. 

Il a été précisé que la largeur du couloir à libérer sera de 60 mètres en agglomération et de 30 mètres 

hors agglomération. 

Au nombre des craintes de la population on peut citer :  

¶ les déguerpissements sans délais et sans indemnisation,  

¶ les dégâts causés par des travaux sur les cultures des champs et jardins, 

¶ la destruction des sites sacrés. 

Au nombre des attentes, les populations souhaitent entre autres : 

¶ lô®lectrification des villages travers®s,  

¶ le recrutement des jeunes pour la main d'îuvre entrant dans la réalisation du Projet, 

¶ le contournement des sites sacrés. 

 

Conclusion 

Au terne de la rencontre, les différentes parties se sont séparées sur une note de satisfaction. Les 

Autorités administratives et coutumières ont affirmé leur disponibilité à accompagner la SONABEL 

dans la réalisation du Projet. 
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RENCONTRE À KOMSILGA 

Date 

Jeudi 09 novembre 2009 

 

Liste de présence   

¶ Mr le Mairie 

¶ Chefs de village 

¶ Présidents CVD 

¶ Conseillers communaux (Conseil communal en cours - environ 50 personnes) 

 

Introduction  

Il a fallu suspendre le Conseil Communal en cours. Apr¯s les pr®sentations dôusage, le Maire a 

introduit le représentant de la SONABEL pour la présentation du Projet. 

 

Présentation des phases du Projet  

M. Compaoré Sibiri du Service Environnement de la SONABEL, intervenant en langue óMoor®, a 

présenté le Projet dans ses diff®rentes phases et sôest appesanti sur le trac® final en cours 

dôimplantation sur le terrain ; il a indiqué que les changements intervenus entre novembre 2008 et 

novembre 2009 sont liés à la recherche dôun trac® de moindre impact environnemental. Côest ainsi que 

le tracé retenu passe à travers la zone lotie de Bassemyam en suivant les voies, sans empiéter sur les 

parcelles dégagées. Les incertitudes concernent les terrains achetés et bornés situés hors des 

habitations et dont les bornes ne sont pas toutes visibles ; la collaboration de la population est 

souhaitée pour leur inventaire ; en attendant lôinventaire d®taill® des biens en vue des compensations 

prévues au Projet. Il ne sera plus accepté que de nouvelles ventes de terrains viennent empiéter sur le 

couloir actuel de la ligne définie par les bornes distantes de 300 mètres chacune. 

 

Observations  

Les interventions ont surtout porté sur le repérage du tracé de la ligne par les bornes en cours 

dôimplantation.  

Il a été précisé que la largeur du couloir à libérer est de 60 mètres en agglomération et de 30 mètres 

hors agglomération. 

Au nombre des attentes, les populations souhaitent entre autre : 

¶ lô®lectrification des villages travers®s, notamment Bassemyam  

 

Conclusion  

Les Autorités administratives et coutumières ont affirmé leur disponibilité à accompagner la 

SONABEL pour la réalisation du Projet ; il a été particulièrement demandé aux responsables 

administratifs de garantir la réservation du passage de la ligne à travers les voies actuelles de la zone 

lotie de Bassemyam. 
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RENCONTRE À KOUBRI 

Date 

Vendredi 14 novembre 2008 

 

Liste de présence   

¶ Mme le 1er Adjoint au Mairie 

¶ Les Chefs de village  

¶ Les Présidents CVD 

¶ Les Conseillers communaux 

¶ La Population des villages concernés. (environ 20 personnes) 

 

Introduction  

Mme le 1er Adjoint au Maire de Koubri a souhait® la bienvenue ¨ tous et apr¯s avoir situ® lôobjet de la 

rencontre, elle a passé la parole au représentant de la SONABEL. 

 

Présentation du Projet  

Le Projet dôInterconnexion est pr®sent® bri¯vement par par M. Compaor® Sibiri du Service 

Environnement de la SONABEL qui a fait sa présentation directement en langue Mooré 

compréhensible de tous. 

Le socio économiste M. Nombré est intervenu sur les enquêtes socioéconomiques ; il a en outre 

demandé des informations complémentaires sur les noms des villages concernés par le tracé de la ligne 

électrique. 

Sôagissant des fiches dôenqu°tes, ¨ remplir par les responsables de chaque village, un exemplaire sera 

laissé en vue de permettre à ceuxïci de se préparer pour un rendez-vous à fixer de commun accord. 

 

Observations  

Les interventions ont surtout porté sur le repérage du tracé de la ligne ; les réponses apportées insistent 

sur le caractère provisoire du tracé actuel et partant, les noms des villages traversés. 

Après la collecte des données socioéconomiques, un réajustement sera effectué pour éviter les sites 

sacrés et les infrastructures communautaires. 

Il a été précisé que la largeur du couloir à libérer sera de 60 mètres en agglomération et de 30 mètres 

hors agglomération. 

Au nombre des craintes soulevées, on peut citer :  

¶ les déguerpissements hâtifs,  

¶ les terrains vendus et bornés, mais non repérés par rapport au tracé ; 

¶ la destruction des sites sacrés. 

Au nombre des attentes, les populations souhaitent le recrutement des jeunes pour la main d'îuvre 

entrant dans les travaux dôex®cution du Projet. 

 

Conclusion  

Au terne de la rencontre, les différentes parties se sont séparées sur une note de satisfaction. Les 

Autorités administratives et coutumières ont affirmé leur disponibilité à accompagner le Projet. 
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RENCONTRE À NOBERE  

Date 

Jeudi 13 novembre 2008 

 

Liste de présence   

¶ Mr le Mairie 

¶ Chefs de village et Chefs coutumiers  

¶ Présidents CVD 

¶ Conseillers communaux 

¶ Population de Nobéré (environ 30 personnes) 

 

Introduction  

Mr Congo Tass®r®, le Maire de Nob®r® a souhait® la bienvenue ¨ tous et apr¯s avoir situ® lôobjet de la 

rencontre, il  a passé la parole au représentant de la SONABEL. 

 

Présentation du Projet  

Le Projet dôInterconnexion est pr®sent® bri¯vement par M. Compaor® Sibiri du Service 

Environnement de la SONABEL qui a fait sa présentation directement en langue Mooré 

compréhensible de tous. 

 

Le socio économiste M. Nombré est intervenu sur les enquêtes socioéconomiques ; il a en outre 

demandé des informations complémentaires sur les noms des villages concernés par le tracé de la ligne 

électrique. 

Sôagissant des fiches dôenqu°tes, ¨ remplir par les responsables de chaque village, un exemplaire sera 

laissé en vue de permettre à ceuxïci de se préparer pour un rendez-vous à fixer de commun accord. 

 

Observations  

Les interventions ont surtout porté sur le repérage du tracé de la ligne ; les réponses apportées insistent 

sur le caractère provisoire du tracé actuel et partant, les noms des villages traversés. 

Après la collecte des données socioéconomiques, un réajustement sera effectué pour éviter les sites 

sacrés et les infrastructures communautaires. 

Il a été précisé que la largeur du couloir à libérer sera de 60 mètres en agglomération et de 30 mètres 

hors agglomération. 

Au nombre des craintes soulevées, on peut citer :  

¶ les déguerpissements sans délais et sans indemnisation,  

¶ la destruction des sites sacrés. 

Au nombre des attentes, les populations souhaitent entre autres : 

¶ lô®lectrification des villages travers®s et surtout du Chef lieu de la Commune Nob®r®,  

¶ le recrutement des jeunes pour la main d'îuvre entrant dans la r®alisation du Projet. 

 

Conclusion  

Au terne de la rencontre, les différentes parties se sont séparées sur une note de satisfaction. Les 

Autorités administratives et coutumières ont affirmé leur disponibilité à accompagner le Projet.  
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RENCONTRE À PO 

Date 

Jeudi 19 novembre 2008 

 

Liste de présence   

¶ Mme le SG / Mairie 

¶ Repr®sentant du Chef de P¹ óôPop°ôô 

¶ Directeurs et Chefs de Service 

¶ Présidents CVD 

¶ Conseillers communaux 

¶ Populations de Pô (environ 30 personnes) 

 

Introduction  

Mme le SG de la Mairie de P¹ a souhait® la bienvenue ¨ tous et apr¯s avoir situ® lôobjet de la 

rencontre, elle a passé la parole au représentant de la SONABEL. 

 

Présentation du Projet  

Le Projet dôInterconnexion est pr®sent® bri¯vement par M. Ouatara Stanislas du Service 

Environnement de la SONABEL ; le Chef de Centre SONABEL Pô a appuyé cette présentation. 

Il sôen est suivi une traduction en langue locale. 

Le socio économiste M. Nombré en intervenant a présenté le contenu des enquêtes socioéconomiques 

dont des fiches seront utilisées pour la collecte des informations ; il a en outre, demandé des 

informations complémentaires sur les noms des villages concernés par le tracé de la ligne électrique. 

Sôagissant des fiches ¨ remplir par les responsables de chaque village, un exemplaire sera laiss® en vue 

de permettre à ceuxïci de se préparer pour un rendez-vous à fixer de commun accord. 

Observations 

Les interventions ont surtout porté sur le repérage du tracé de la ligne ; les réponses apportées insistent 

sur le caractère provisoire du tracé actuel et partant, les noms des villages traversés. 

Après la collecte des données socioéconomiques, un réajustement sera effectué pour éviter les sites 

sacrés et les infrastructures communautaires. 

Il a été précisé que la largeur du couloir à libérer sera de 60 mètres en agglomération et de 30 mètres 

hors agglomération. 

Au nombre des craintes de la population, on peut citer :  

¶ les déguerpissements sans délais et sans indemnisation,  

¶ les risques dôaccidents divers (®lectrocution,é)  

¶ lôappauvrissement des populations ¨ travers le d®guerpissement des champs, 

¶ la destruction des sites sacrés. 

Au nombre des attentes, les populations souhaitent entre autres : 

¶ lô®lectrification des villages travers®s,  

¶ le reversement annuel au budget communal dôune partie des b®n®fices futurs issus des Services 

dôinterconnexions, 

¶ le recrutement des jeunes pour la main d'îuvre entrant dans la réalisation du Projet, 

¶ le contournement des sites sacrés. 
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Conclusion  

Au terme de la rencontre, les différentes parties se sont séparées sur une note de satisfaction. Les 

Autorit®s administratives et coutumi¯res ont tous r®pondu ¨ lôappel et ont affirmé leur disponibilité à 

accompagner le Projet. La SONABEL de son c¹t® sôest engag®e ¨ jouer la carte de la transparence 

dans la gestion du Projet et à préserver au mieux les intérêts des populations. 

 

 

Vues des participants 

         

Photos 3 : Rencontre publique à Koubri 

 

 

          

Photos 4 : Rencontre publique à Po 
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RENCONTRE À SAPONE 

Date 

Mercredi 25 novembre 2008 

 

Liste de présence  

¶ Mme le Préfet 

¶ Les Chefs de village 

¶ Les Directeurs et Chefs de services  

¶ Les Présidents CVD 

¶ Les Conseillers communaux 

¶ La Population des villages concernés (environ 40 personnes) 
 

Introduction  

Mme le Pr®fet de Sapon® a souhait® la bienvenue ¨ tous et apr¯s avoir situ® lôobjet de la rencontre, elle 

a passé la parole au représentant de la SONABEL. 

 

Présentation du Projet  

Le Projet dôInterconnexion est pr®sent® bri¯vement par M. Compaor® Sibiri du Service 

Environnement de la SONABEL.  

Le socio économiste M. Nombré est intervenu au sujet des données socioéconomiques nécessaires au 

Plan de Gestion Environnemental est Social du Projet. 

 

Observations  

Les interventions ont surtout porté sur le repérage du tracé de la ligne à travers les villages ; il a été 

précisé que les poses des bornes à chaque 300 mètres étaient en cours et que le tracé final actuel partait 

de la zone lotie de Bassemyam vers Koubri, car il a connu une optimisation. 

Il a été précisé que la largeur du couloir à libérer sera de 30 mètres hors agglomération. 

Au nombre des craintes de la population, on peut citer :  

¶ les ventes de terrains qui sont bornés et qui risquent dôempi®ter sur le couloir,  

¶ la non visibilité du couloir, les bornes à chaque 300 mètres étant souvent cachées par des touffes 

diverses. 

Au nombre des attentes, on peut citer : 

¶ lô®lectrification des villages travers®s,  

¶ le recrutement des jeunes pour la main d'îuvre entrant dans la r®alisation du Projet. 

Il lui a ®t® r®pondu quôun inventaire d®taill® des diff®rents biens affect®s, sera r®alis® avec la 

participation des différents conseillers de villages, en vue de définir avec précision les différentes 

compensations associées au Projet.  

 

Conclusion  

Au terme de la rencontre, les différentes parties se sont séparées sur une note de satisfaction. Les 

Autorités administratives et coutumières ont affirmé leur disponibilité à accompagner le Projet.  
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RENCONTRE À TOECE 

Date 

Mercredi 19 novembre 2008 

 

Liste de présence   

¶ M. le Maire 

¶ Les Chefs de village  

¶ Les Présidents CVD 

¶ Les Conseillers communaux 

¶ La Population de Toécé (environ 30 personnes) 
 

Introduction  

Mr Boureima K. Bilgo, le Maire de Toécé a souhait® la bienvenue ¨ tous et apr¯s avoir situ® lôobjet de 

la rencontre, il  a passé la parole au représentant de la SONABEL. 

 

Présentation du Projet  

Le Projet dôInterconnexion est pr®sent® bri¯vement par M. Ouattara S. Stanislas du Service 

Environnement de la SONABEL.  

Il sôen est suivi une traduction en langue locale. 

Le socio économiste M. Nombré en intervenant a présenté le contenu des enquêtes socioéconomiques 

dont des fiches seront utilisées pour la collecte des informations ; il a en outre demandé des 

informations complémentaires sur les noms des villages concernés par le tracé de la ligne électrique. 

Sôagissant des fiches ¨ remplir par les responsables de chaque village, un exemplaire sera laiss® en vue 

de permettre à ceuxïci de se préparer pour un rendez-vous à fixer de commun accord. 

 

Observations  

Les interventions ont surtout porté sur le repérage du tracé de la ligne ; les réponses apportées insistent 

sur le caractère provisoire du tracé actuel et partant, les noms des villages traversés. 

Après la collecte des données socioéconomiques, un réajustement sera effectué pour éviter les sites 

sacrés et les infrastructures communautaires. 

Il a été précisé que la largeur du couloir à libérer sera de 60 mètres en agglomération et de 30 mètres 

hors agglomération. 

Au nombre des craintes de la population, on peut citer :  

¶ les déguerpissements sans délais et sans indemnisation,  

¶ les risques dôaccidents divers (®lectrocution,é)  

¶ lôappauvrissement des populations ¨ travers le d®guerpissement des champs, 

¶ la destruction des sites sacrés. 

Au nombre des attendent, les populations souhaitent entre autres : 

¶ lô®lectrification des villages travers®s,  

¶ le recrutement des jeunes pour la main d'îuvre entrant dans les travaux du Projet, 

¶ le contournement des sites sacrés. 
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Conclusion  

Au terne de la rencontre, les différentes parties se sont séparées sur une note de satisfaction. Les 

Autorit®s administratives et coutumi¯res ont tous r®pondu ¨ lôappel et ont affirm® leur disponibilit® ¨ 

accompagner le Projet. Il a été rappel® quôen la mati¯re, SONABEL souscrit ¨ une gestion 

transparente dans la gestion de ses Projets tout en conservant au mieux les intérêts des populations. 

 

Vues des participants 

           

Photos 5 : Rencontre publique à Saponé 

 

 

Photo 6 : Rencontre publique à Toécé 
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15.2 Annexe 2 : Etat des biens touchés et estimation des compensations 

 

Tableau 17 : Etat des vergers & plantations affectés (2008 -2009) 

N° NOM & PRENOMS 

Qté 
globale 

des 
arbes 

MONTANT (FCFA) 

 

PROVINCE du Kadiogo  

1 Kayalma Frédéric 150 2 250 000 

2 YANOGO T. Joachim 85 1 275 000 

3 BAMBARA Alexandre 70 1 050 000 

4 KANTAGBA K  Jerôme 85 1 275 000 

5 Dondassé Hamado  185 2 775 000 

6 Fleuriste Flore FASO Ouaga 200 3 000 000 

7 YANAGO B. Michaël 95 1 425 000 

8 YAMEOGO K. Bernard 50 750 000 

9 ILBOUDO Salif 225 3 375 000 

10 BONKOUNGOU Idrissa 50 750 000 

11 OUEDRAOGO Hamidou 85 1 275 000 

12 DJIBOUGOU K Jean 75 1 125 000 

13 Plantation EPP 250 3 750 000 

14 TAPSOBA Gilbert 25 375 000 

15 COMPAORE Moussa 15 225 000 

16 SEDOGO Mariam 45 675 000 

17 NANA Karim 75 1 125 000 

18 CONGO Adama 112 1 680 000 

19  OUEDRAOGO Boukary 30 450 000 

20 YERBANGA Hamado 55 825 000 

  S /T  KADIOGO  29 430 000 

 

PROVINCE du Bazèga 

21 COMPAORE HAMADO 75 750 000 

22 Groupe Nongtaaba resp NIKIEMA B. 112 1 120 000 

23 COMPAORE G. Michel 51 510 000 

24 TIENDREBEOGO G. Valentin 61 610 000 

25 CONGO Ousmane 70 700 000 

26 COMPAORE Allassane 55 550 000 

27 ZOUGRANA Issa 105 1 050 000 

28 GUIGMA Lancina 55 550 000 

29 CODOMBO Waiba Moumouni 42 420 000 

30 EL HADJ BIDBONGO BISGA Fousseni 70 700 000 

31 OUEDRAOGO Boureima Augustin 85 850 000 

32 PASCAL 95 950 000 

33 SALAM 105 1 050 000 
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N° NOM & PRENOMS 

Qté 
globale 

des 
arbes 

MONTANT (FCFA) 

34 NIKIEMA Oumarou 68 680 000 

  S /T  BAZEGA 10 490 000 

 

PROVINCE du Zoundweogo 

35 LAZARE 45 495 000 

36 BELEM Moumouni 65 715 000 

37 CONDOBO Bila Salif  85 935 000 

38 KIEMTORE Kassoum  25 275 000 

39 OUEDRAOGO Pamoussa 33 363 000 

40 KIEMTORE Oumarou  24 264 000 

41 NANA Sylvain 45 495 000 

42 OUEDRAOGO Somsegre 12 132 000 

43 ILBOUDO Adama  8 88 000 

44 OUEDRAOGO Etienne 9 99 000 

45 CONGO Abdoulaye  7 77 000 

46 TONDO T. Michel 12 132 000 

47 WANGA Moctar 45 495 000 

48 COMPAORE Rasmané 88 968 000 

49 DUWANI Poabagué 95 1 045 000 

50 TIENDREBEOGO Moussa 8 88 000 

  S /T  ZOUNDWEOGO 6 666 000 

 

PROVINCE du Nahouri 

51 NIKIEMA Jean 8 72 000 

52 MOIMBOU Idrissa 52 468 000 

53 ALLABOU Tigahire  60 540 000 

54 SAM Franþois 55 495 000 

55 WANGA Abdoulaye  58 522 000 

56 OUEDRAOGO Etienne 14 126 000 

57 GUIGMA Sandaogo Jean 16 144 000 

58 AKOHOUENOU Mahama 27 243 000 

59 BENJAMIN 9 81 000 

60 TIENDREBEOGO Moussa 8 72 000 

61 WANGA Alidou 45 405 000 

62 AVERIBOU Ada 23 207 000 

63 ANA Wédan 32 288 000 

  S /T  NAHOURI 3 663 000 

 

TOTAL VERGERS ET PLANTATIONS   50 249 000 FCFA 
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Tableau 18 : Etat des champs 

N° NOM & PRENOMS Qté 
globale 

MONTANT 
(FCFA) 

 

PROVINCE du Kadiogo  

1 OUEDRAOGO Poaba 33 264 000 

2 ZOUNGRANA Adama 12 96 000 

3 ILBOUDO Payelba 35 280 000 

4 COMPAORE Mahamoudou 7 56 000 

5 OUEDRAOGO Boukari 15 120 000 

6 COMPAORE Moumouni 25 200 000 

7 ILBOUDO Souleymane 56 448 000 

8 TIENDREBEOGO Hamado 9 72 000 

9 ASABOUEBOU Boureima 20 160 000 

10 ASABOUEBOU Moustapha 14 112 000 

11 BAWIYA Martin 5 40 000 

12 KAFINBOU Moô 15 120 000 

13 ILBOUDO Madi 25 200 000 

14 SEDEGO Salif 35 280 000 

15 Non identifié 12 96 000 

16 TIEMTORE Kassoum 14 112 000 

17 TIEMTORE Ablassé 55 440 000 

18 SEDEGO Issaka 22 176 000 

19 SEDEGO Karim 25 200 000 

20 SANFO Sayouba 9 72 000 

21 SEDEGO Issa 17 136 000 

22 OUEDRAOGO Sayouba 9 72 000 

23 DERRA Raoul 38 304 000 

24 OUEDRAOGO Souleymane 15 120 000 

  S /T  KADIOGO  4 176 000 

 

PROVINCE du Bazèga 

25 ZOUGRANA Etienne 20 160 000 

26 ZOUGRANA Djewendé 15 120 000 

27 ZOUGRANA Sambo 46 368 000 

28 OUEDRAOGO Ousmane 22 176 000 

29 OUEDRAOGO Hamidou 9 72 000 

30 SAGA Hamidou 26 208 000 

31 DIPAMA Hamidou 16 128 000 

32 ZOUGRANA ISSAKA 45 360 000 

33 GUIGMA Lancina 32 256 000 

34 KIEMTORE Rasmane 25 200 000 

35 KIEMTORE Kassoum 35 280 000 

36 KIEMTORE Issa 41 328 000 

37 Non identifié 16 128 000 

38 CONDOBO Bila Salif 52 416 000 

39 CODOMBO Waiba Moumouni 29 232 000 
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N° NOM & PRENOMS Qté 
globale 

MONTANT 
(FCFA) 

40 COMPAORE Zama 28 224 000 

41 Non identifié 46 368 000 

42 KIEMTORE Adama 33 264 000 

43 NIKIEMA Moussa 25 200 000 

44 KIEMTORE Adissa 18 144 000 

45 BELEM Salif 26 208 000 

46 BELEM Lancina 60 480 000 

47 BELEM Moumouni 41 328 000 

  S /T  BAZEGA 5 648 000 

 

PROVINCE du Zoundweogo 

48 ILBOUDO Adama 22 176 000 

49 BONKOUNGOU Idrissa 15 120 000 

50 NAHISSA Salam 25 200 000 

51 TAPSOBA Rasmané 9 72 000 

52 ZONGO Issa 28 224 000 

53 WANGA Abdoulaye 14 112 000 

54 SIMPORE Moussa 27 216 000 

55 SIMPORE Salfo 25 200 000 

56 NIKIEMA Sita 24 192 000 

57 OUEDRAOGO Madi 21 168 000 

58 TAPSOBA Souleymane 35 280 000 

59 COMPAORE HAMADO 17 136 000 

60 COMPAORE Seydou 18 144 000 

61 CPL 21 168 000 

62 COMPAORE Zakarie 13 104 000 

63 OUEDRAOGO Gomtibo 18 144 000 

64 OUEDRAOGO Yembi Moussa 37 296 000 

65 NIKIEMA Tibo 19 152 000 

66 NAKOULOUMA Rassabilga 6 48 000 

67 TONDO T. Michel 20 160 000 

68 TONDO T. Michel 31 248 000 

69 NAKOULOUMA Rassabilga 45 360 000 

70 NIKIEMA  Issaka 12 96 000 

71 TIENDREBEOGO Gomdaogo 32 256 000 

72 TIENDREBEOGO Bouanga 17 136 000 

73 TIENDREBEOGO Tibo 28 224 000 

74 KIENTORE Salif 16 128 000 

75 NANA Yiwaoga 42 336 000 

76 NANA Mahamoudou 23 184 000 

77 NANA Tindaogo 16 128 000 

78 NANA Salif 31 248 000 

79 KAFANDO Yacouba 9 72 000 

80 NIKIEMA Bouraima 25 200 000 

81 NANA rasmané 16 128 000 
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N° NOM & PRENOMS Qté 
globale 

MONTANT 
(FCFA) 

82 COMPAORE Issaka 36 288 000 

83 OUEDRAOGO Jean-Baptiste 18 144 000 

84 NANA Sylvain 28 224 000 

85 OUEDRAOGO Somsegre 30 240 000 

86 OUEDRAOGO Etienne 34 272 000 

87 OUEDRAOGO André 27 216 000 

88 TIEMTORE Hamado 18 144 000 

89 TIEMTORE Bouraima 6 48 000 

90 NANA Bouraima 19 152 000 

91 TAPSOBA Bayouré 25 200 000 

92 COMPAORE G. Michel 15 120 000 

93 OUEDRAOGO Paul 24 192 000 

94 DERRA Madi 36 288 000 

95 OUANGA Souleymane 15 120 000 

96 OUEDRAOGO Souleymane 9 72 000 

97 KOUANDA Hamidou 25 200 000 

98 KOUANDA Boukary 34 272 000 

99 COMPAORE Hamidou 15 120 000 

100 COMPAORE Allassane 21 168 000 

101 ABLASSE 15 120 000 

  S /T  ZOUNDWEOGO 9 656 000 

 

PROVINCE du Nahouri  

102 AVERIBOU Ada 29 232 000 

103 TARIO Salfo 8 64 000 

104 AVERIBOU Koudobania 26 208 000 

105 ATTIAGIGABOU Bassékiga 8 64 000 

106 TOUKIAN Nabassé 27 216 000 

107 GNOUO Kalé 12 96 000 

108 DOUDOUBOU Abouga 25 200 000 

109 DUWANI Poabagué 15 120 000 

110 SAWADOGO Windspassologde 9 72 000 

111 SAWADOGO G. Denis 28 224 000 

112 SAWADOGO Tibila Edouard 9 72 000 

113 SAWADOGO Bomnouaga 36 288 000 

114 SAWADOGO Koudougou André 12 96 000 

115 OUEDRAOGO K. Benjamin 24 192 000 

116 ILBOUDO S. Mathias 17 136 000 

117 DUWANI Poabagué 19 152 000 

118 ILBOUDO T. André 31 248 000 

119 ILBOUDO Saydou 47 376 000 

120 NIKIEMA S. Norbert 9 72 000 

121 NIKIEMA Baoré 36 288 000 

122 SAWADOGO Tiga 8 64 000 

123 Non identifié 7 56 000 
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N° NOM & PRENOMS Qté 
globale 

MONTANT 
(FCFA) 

124 SAWADOGO Tiga 18 144 000 

125 ILBOUDO Tankuilga 6 48 000 

126 COMPAORE ANDRE 22 176 000 

127 ILBOUDO Samuel 36 288 000 

128 NANA Mahamoudou 38 304 000 

129 NANA Seni 19 152 000 

130 NIKIEMA Tampoko 27 216 000 

131 ILBOUDO Kuilga Jean Paul 18 144 000 

132 TIENDREBEOGO Samandé 23 184 000 

133 TIENDREBEOGO G. Valentin 9 72 000 

134 MOIMBOU Idrissa 8 64 000 

135 WEBADOUA Ibrahim 19 152 000 

136 ASABOUEBOU Moustapha 6 48 000 

137 TIOUBOU Ditouenasan 21 168 000 

138 AKOUHERABOU Moctar 12 96 000 

139 KABOUIBOU Kora 24 192 000 

140 AVERIBOU Aligba 21 168 000 

141 AVERIBOU Lougougoua 33 264 000 

142 ATIAYIGABOU Alphonse 16 128 000 

143 DOUDOUBOU Abouga 18 144 000 

144 APERIBOU Koutockira 31 248 000 

145 MOIMBOU Dramane 25 200 000 

146 GUIGMA Issaka 25 200 000 

147 CONGO Ablassé 24 192 000 

148 KORA Aliou 17 136 000 

149 GOMGNIMBOU Zilougou 28 224 000 

150 EL HADJ BIDBONGO BISGA Fousseni 25 200 000 

151 OUEDRAOGO Issaka 31 248 000 

152 COMPAORE Issa 25 200 000 

153 Non identifié 26 208 000 

154 NIKIEMA Hamado 29 232 000 

155 TIEMTORE Séni 28 224 000 

156 ZOUGRANA Saidou 27 216 000 

157 ZOUGRANA Lassané 48 384 000 

158 CONGO Abdoulaye 29 232 000 

159 NIKIEMA Tindano 26 208 000 

160 KIEMTORE Oumarou 46 368 000 

161 KABRE Ousseny 12 96 000 

162 KABORE  Souleymane 14 112 000 

163 TIEMTORE Ousmane 39 312 000 

 S /T  NAHOURI 11 128 000 

 

TOTAL CHAMPS 30 608 000 FCFA 
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Tableau 19 : Etat des habitations affectées (2009) 

N° NOM & PRENOMS Caractéristiques MONTANT 
(FCFA) 

 

PROVINCE du Kadiogo 

1 Kayalma Frédéric Concession en banco sur 80 m2 180 000 

2 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 100 m2 250 000 

3 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 42 m2 126 000 

4 Ilboudou Oumarou  Concession en banco sur 20 m2 60 000 

5 Dondassé Hamado  Concession en banco sur 5 m2 15 000 

6 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 720 m2 2 160 000 

7 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 5 m2 15 000 

8 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 320 m2 960 000 

9 BONKOUNGOU Hamidou Concession en banco :  
2 maisons de 8 tôles + 1 case 

690 000 

10 BONKOUNGOU Idrissa Concession en banco :  
4 maisons de 8 tôles + 4 cases 

1 480 000 

11 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 350 m2 1 050 000 

12 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 900 m2 2 700 000 

 S/T KADIOGO 9 686 000 

 

PROVINCE du Bazèga 

13 COMPAORE HAMADO Concession en banco sur 800 m2 950 000 

14 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 5 m2 15 000 

15 COMPAORE G. Michel Concession en banco sur 100 m2 300 000 

16 COMPAORE Salam Concession en banco sur 650 m2 700 000 

17 BONKOUNGOU Idrissa Concession en banco sur 650 m2 800 000 

18 COMPAORE Allassane Concession en banco sur 100 m2:  
(indemnité de proximité) 

300 000 

19 BONKOUNGOU Hamidou Concession en banco sur 400 m2 500 000 

20 ILBOUDO Payelba Concession en banco sur 650 m2 600 000 

21 COMPAORE Bouraima Concession en banco sur 800 m2 600 000 

22 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 10 m2 30 000 

23 DERRA Madi Concession en banco sur 600 m2 700 000 

24 DONDASSE Hamado Concession en banco sur 100 m2 300 000 

25 COMPAORE Zakarie Concession en banco sur 200 m2 600 000 

26 COMPAORE Seydou Concession en banco sur 900 m2 1 000 000 

27 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 100 m2 350 000 

28 ILBOUDO Oumarou Concession en banco sur 200 m2 350 000 

29 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 150 m2 450 000 

30 COMPAORE Harouna Concession en banco sur 900 m2 950 000 

31 KAFANDO Yacouba Concession en banco sur 750 m2 800 000 

32 NIKIEMA Boureima Concession en banco sur 400 m2 500 000 

33 DERRA Madi Concession en banco sur 500 m2 600 000 

34 BELEM Boureima Concession en banco sur 300 m2 400 000 
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N° NOM & PRENOMS Caractéristiques MONTANT 
(FCFA) 

35 GUIGMA Issa Concession en banco sur 900 m2 900 000 

36 GUIGMA Alidou Concession en banco sur 600 m2 700 000 

  S/T BAZEGA 13 395 000 

 

PROVINCE du Zoundweogo 

37 BELEM Lancina Concession en banco :  
3 maisons de 10 tôles + 4 cases   

350 000 

38 BELEM Moumouni Concession en banco :  
1 maison de 12 tôles + 8 cases 

800 000 

39 BELEM Salif Concession en banco :  
4 maisons de 10 tôles + 3 cases 

900 000 

40 COMPAORE Zama Concession en banco :  
1 maison de 8 tôles + 3 cases 

470 000 

41 CONDOBO Bila Salif  Concession en banco :  
6 maisons de 10 tôles et 6 cases 

2 700 000 

42 CONGO Abdoulaye  Concession en banco :  
5 maisons de 10 tôles + 8 cases 

2 400 000 

43 DIPAMA Hamidou  Concession en banco :  
2 maisons de 8 tôles et 4 cases 

840 000 

44 GUIGMA Lancina  Concession en banco :  
2 maisons de 10 tôles + 4 cases 

1 000 000 

45 ILBOUDO Adama  Concession en banco :  
1 maison de 8 tôles + 4 cases 

520 000 

46 KIEMTORE Adama  Concession en banco :16 cases 300 000 

47 KIEMTORE Issa  Concession en banco :  
4 maisons de 10 tôles + 7 cases 

1 100 000 

48 KIEMTORE Kassoum  Concession en banco :  
7 maisons de 10 tôles + 10 cases 

2 500 000 

49 KIEMTORE Oumarou  Concession en banco :  
6 maisons de 10 tôles + 14 cases 

2 000 000 

50 KIEMTORE Souleymane  Concession en banco :  
3 maisons de 10 tôles + 3 cases 

700 000 

51 KIEMTORE Adissa  Concession en banco :  
1 maison de 10 tôles + 1 case 

450 000 

52 KIENTORE Salif  Concession en banco :  
10 maisons de 8 tôles + 5 cases 

3 000 000 

53 NANA Issaka  Concession en banco : 2 cases 100 000 

54 NANA Mahamoudou  Concession en banco :  
3 maisons de 8 tôles + 4 cases 

1 160 000 

55 NANA Salif  Concession en banco : 
1 maison de 8 tôles + 5 cases  

570 000 

56 NANA Tindaogo  Concession en banco : 9 cases 450 000 

57 NANA Yiwaoga  Concession en banco : 9 cases 450 000 
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N° NOM & PRENOMS Caractéristiques MONTANT 
(FCFA) 

58 OUANGA Souleymane  Concession en banco :  
1 maison de 8 tôles et 7 cases 

670 000 

59 OUEDRAOGO Hamidou  Concession en banco :  
1 maison de 8 tôles + 5 cases 

570 000 

60 OUEDRAOGO Ousmane  Concession en banco :  
4 maisons de 10 tôles + 5 cases 

950 000 

61 SAGA Adama  Concession en banco : Moulin 8 tôles 400 000 

62 SAGA Hamidou  Concession en banco :  
2 maisons de 8 tôles + 9 cases 

600 000 

63 SALAM  Concession en banco :  
1 maison en banco de 8 tôles 

320 000 

64 ZOUNGRANA Djewendé  Concession en banco :  
4 maisons de 8 tôles + 7 cases 

1 400 000 

65 ZOUNGRANA Etienne  Concession en banco : 3 cases 150 000 

66 ZOUNGRANA Issa  Concession en banco :  
4 maisons de 10 tôles + 8 cases 

900 000 

67 ZOUNGRANA ISSAKA  Concession en banco :  
7 maisons de 8 tôles + 11 cases 

1 500 000 

68 ZOUNGRANA Mahama  Concession en banco :  
3 maisons de 10 tôles + 1 case 
+1 maison en dur (14/4) 

2 050 000 

69 NANA Sylvain Concession en banco sur 600 m2 1 200 000 

70 NANA Rasmané Concession en banco sur 70 m2: 210 000 

71 SEDEGO Issaka Concession en banco sur 200 m2:  
(indemnité de proximité) 

300 000 

72 TIENDREBEOGO Gomdaogo Concession en banco - 1200 m2 1 600 000 

73 SEDEGO Karim Concession en banco sur 400 m2  
(indemnité de proximité) 

300 000 

74 NANA Bouraima Concession en banco sur 300 m2 1 200 000 

75 ZOUNGRANA Adama Concession en banco sur 600 m2  1 100 000 

76 TAPSOBA Souleymane Concession en banco sur 225 m2: 675 000 

77 SEDEGO Issa Concession en banco sur 200 m2: 
 (indemnité de proximité) 

350 000 

78 TIEMTORE Hamado Concession en banco sur 625 m2 800 000 

79 TAPSOBA Bayouré Concession en banco sur 200 m2 750 000 

80 DINAKOURI Justin Concession en banco sur 49 m2 147 000 

81 TAPSOBA K. Marcel  Maisons  en banco 2x 8 tôles + cases 300 000 

82 TAPSOBA Rasmané  Maisons  en banco 2x10 tôles + cases 450 000 

83 OUEDRAOGO Souleymane  Maisons  en banco 2x10 tôles + cases 500 000 

84 OUEDRAOGO Somsegré  Maisons  en banco 4x8 tôles + cases 400 000 

85 OUEDRAOGO Paul 3 cases en banco + paillotes 150 000 

86 OUEDRAOGO Sayouba Maisons en banco +3 cases en banco  300 000 

87 OUEDRAOGO Madi Maisons en banco +2 cases en banco  600 000 

 S/T ZOUNDWEOGO 35 142 000 
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N° NOM & PRENOMS Caractéristiques MONTANT 
(FCFA) 

 

PROVINCE du Nahouri 

88 BAYABOU Yves K. Concession en banco sur 600 m2:  700 000 

89 DERRA Madi  Concession en banco :  
5 maisons de 8 tôles + 4 cases 

600 000 

90 ZOUGRANA Sambo  Concession en banco :  
1 maison de 8 tôles + 4 cases 

520 000 

91 OUANGA Souleymane Concession en banco sur 400 m2 950 000 

92 NIKIEMA Oumarou Concession en banco sur 300 m2 800 000 

93 NIKIEMA Jean Concession en banco sur 150 m2 450 000 

94 ALLABOU Tigahire  Concession en banco sur 225 m2 675 000 

95 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 18 m2 250 000 

96 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 24 m2 160 000 

97 WANGA Abdoulaye  Concession en banco sur 106 m2 318 000 

98 OUEDRAOGO Etienne Concession en banco sur 450 m2 900 000 

99 WANGA Alidou Concession en banco sur 150 m2 450 000 

100 WANGA Harouna Concession en banco sur 105 m2 315 000 

101 WEBADOUA Ibrahim Concession en banco sur 300 m2 600 000 

102 NIKIEMA Tibo Concession en banco sur 40 m2 300 000 

103 WANGA Idrissa Concession en banco sur 56 m2 168 000 

104 TONDJARE Silas Concession en banco sur 77 m2 231 000 

105 OUATTARA Yacouba Concession en banco sur 24 m2 150 000 

106 OUEDRAOGO Boukari Concession en banco sur 12 m2 200 000 

107 Propriétaire non identifié  Concession en banco sur 12 m2 180 000 

108 ADOUA Djandora Adihouti  Concession en banco sur 400 m2 800 000 

109 TIENDREBEOGO Tibo Concession en banco sur 36 m2 108 000 

110 OUATTARA Yacouba Concession en banco sur 720 m2 600 000 

111 ZONGO Issa Concession en banco sur 120 m2 360 000 

112 SAWADOGO Tibila Edouard Concession en banco sur 400 m2 800 000 

113 PALA Ayiwoura Concession en banco sur 150 m2 450 000 

114 POABEKOUA Mathias Concession en banco sur 106 m2 318 000 

115 OUEDRAOGO Etienne Concession en banco sur 225 m2 675 000 

116 OUEDRAOGO Gomtibo cases en banco + paillottes 200 000 

117 ILBOUDO Salif Concession en banco sur 36 m2 108 000 

 S /T NAHOURI 11 585 000 

 

TOTAL HABITATIONS 

 

69 808 000 
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Tableau 20 : Etat des terrains bornés affectés (2009-2010) 

N
o
 Nom & Prénom(s) Localité Niveau des dossiers 

'Terrain' 
MONTANT 

(FCFA) 

1 YANOGO T. Joachim Tiguindalgué/Komsilga/KADIOGO PV de Palabre / 
Arrêté d'attribution 

4 500 000 

2 BAMBARA Alexandre Bassemyam/Komsilga/KADIOGO PV de Palabre  / 
Arrêté d'attribution 
/Attestation 
d'attribution 

5 200 000 

3 KANTAGBA K  Jerôme Lamzoudo / Goanghin / 
Doulougou/BAZEGA 

PV de palabre / 
Croquis de terrain 

2 800 000 

4 GUIGMA Sandaogo Jean Boassa / Boulmiougou/KADIOGO Croquis de terrain 2 000 000 

5 YANAGO B. Michaël Tiguindalgué/Komsilga/KADIOGO PV de Palabre / 
Croquis d'implantation 

2 800 000 

6 YAMEOGO K. Bernard Boassa / Boulmiougou/KADIOGO PV de Palabre / 
Croquis de terrain 

2 800 000 

7 SIMPORE K François Silmissen / Komsilga/KADIOGO PV de Palabre / 
Attestation 
d'attribution 

5 500 000 

8 TAMBOURA Hamidou Tengandogo / Komsilga/KADIOGO PV de Palabre / 
Croquis de 
terrain/Arrêté 
d'attribution 

4 200 000 

9 DJIBOUGOU K Jean Bassemyam/Komsilga/KADIOGO Arrêté d'attribution / 
Attestation 
d'attribution / Croquis 
de terrain 

5 000 000 

10 OUEDRAOGO Hamidou Bassemyam/Komsilga/KADIOGO Croquis de terrain 2 000 000 

11 NON IDENTIFIE     2 000 000 

12 NON IDENTIFIE     2 000 000 

  

TOTAL TERRAINS BORNES  

 

40 800 000 

 

 

TOTAL HABITATIONS + óTERRAINS BORNES 

 

110 608 000 
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15.3 Annexe 3 : Budget et chronogramme du Plan de Gestion 
Environnemental et Social (PGES) 

HYPOTHESES DôEVALUATIONS 

1. Bâtiments 

1) Bâtiment en banco crépi (ou amélioré) avec ouvertures en métalliques 

persiennées ou pleines, sol chapé, charpente en bois, tôles ondulées : 

Prix estimé = 10.000 F/m² ; 

2) Bâtiment en banco non crépi (ou amélioré) avec ouvertures en 

métalliques persiennées ou pleines, sol chapé, charpente en bois, tôles 

ondulées. Prix estimé = 8.000 F/m² ; 

3) Bâtiment en banco crépi avec tyrolienne + description 1.1 Prix estimé = 

17.500 F/m² 

4) Bâtiment en banco + description 1.1 ou 1.2 ou 1.3  avec plafond en 

contreplaqué : Prix estimé = 15.000 à 20.000 F/m² 

5) Bâtiment en banco + description 1.4 avec peinture : Prix estimé = 

17.500 à 25.000 F/m² 

6) Bâtiment en parpaing crépi avec ouvertures en métalliques persiennées 

ou pleines, sol chapé, charpente en bois, tôles ondulées : Prix estimé = 

25.000 F/m² 

7) Bâtiment en parpaing crépi + description  +1.6 avec peinture : Prix 

estimé = 30.000 F/m² 

8) Bâtiment en parpaing crépi + description +1.6 avec Tyrolienne : Prix 

estimé = 30.000 F/m² 

9) Bâtiment en parpaing + description 1.6 avec plafond en contreplaqué : 

35.000 F/m² 

10) Bâtiment en parpaing + description 1.6 + avec plafond en 

contreplaqué avec carreau : 50.000 F/m² 

11) Bâtiment en parpaing non crépi + description 1.1 : 17.500 F/m² 

12) Terrasse avec sol chapé, couverture en tôles ondulées, charpentes : 

Á avec support en bois : 5000 F/m² 

Á avec support en fer : 7.500 F/m² 

Á avec support en béton (poteaux) : 12.000 F/m² 
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2. Case ronde ou rectangulaire 

1) Avec toiture en paille : 5000 F/m² 

2) Avec toiture en tôles ondulées ou en tuile : 10.000 F/m² 

3. Hangar et Huttes  

1) En paille avec support en bois : 3.000 F/m² 

2) En tôles ondulées avec support en bois : 5.000 F/m² 

3) En tôles ondulées avec support en fer : 7.500 F/m² 

4. Meules 

1) Meules abritées par une case : 6.000 F/m² 

2) Meules non couvertes (collectives) : 3000 F/m² 

5. Toilettes extérieures (WC et douche) 

1) En parpaing  (Forfait) : 50.000 F 

2) En banco (forfait) : 35.000 à 40.000 F 

3) Latrines (WC avec fosses sceptiques en dalles) (forfait) : 150.000 F 

6. Clôture 

1) En parpaing non crépi : 10.000 F/mètre linéaire (ml) 

2) En parpaing crépi avec tyrolienne : 12.500 à 15.000 F/ml 

3) En banco crépi : 6000 F/ml 

4) En banco non crépi : 4000 F/ml 

5) En paille (secco) : 1000 F/ml 

7. Terrains bornés 

Une dizaine de terrains bornés (dont la plupart contient des plantations 

diverses ï trois possédant un Arrêté Communal dans la procédure du titre 

foncier) ont été repérés ; pour le budget des compensations le nombre 12 

sera adopté car il faut signaler que cet inventaire ®tant sommaire, il nôest pas 

certain que toutes les bornes dans la brousse sont repérées et il faut noter 

que les ventes de terrain continuent jusquô¨ ce que le couloir dans toutes ses 

limites soit délimité (soit par abattage des arbres, soit par balisage). 

 

Etapes et proc®dures dôacquisition jusqu'a lôobtention dôun titre foncier 

1) Achat de terrain avec les propriétaires terriens (200 000 à 1 000 000 

F/ha) - Délimitation du terrain. 
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2) Procès-verbal de palabre réalisé avec les propriétaires terriens en 

pr®sence dôun Agent des imp¹ts et dôun repr®sentant de la mairie. Co¾t 

forfaitaire et variable ¨ n®gocier avec lôAgent des impôts (50 000 F à 

300 000 F). 

3) Description des investissements à réaliser sur le terrain (plans de 

construction, nature de lôactivit® ¨ r®aliser, devis estimatifé). Co¾t 

variable en fonction des prestataires de service (100 000 à 500 000 F). 

4) Dépôt du dossier au Service du domaine. 

5) Arrêté dôattribution sign® par le Maire. 

6) Notification des droits à payer par les impôts (taxe de jouissance, droits 

dôenregistrement des Arrêtés, frais de timbres, droits de publicité foncière, 

droit dôimmatriculation). 

Les ®tapes et proc®dures dôacquisition dôun terrain sont pr®sent®es dans le 

tableau ci-dessous. 

Tableau 21 : Etapes et proc®dures dôacquisition de terrain 

Désignation Base de 
calcul 

 Taux/nombre Coût  
(FCFA) 

Taxe de jouissance En fonction 
des zones 

 30 FCFCA 
agrobusiness 

PM 

Droits 
dôenregistrement 

Taxe de 
jouissance 

 8% PM 

Droits de publicité 
foncière 

Taxe de 
jouissance 

 1,05% PM 

Droit 
dôimmatriculation 

2 500  1 2 500 

Frais de copie de 
titre foncier 

7 500  1 7 500 

Droit de timbre 13 2 400 10 400 

   Source : Guichet Unique du Foncier, MEF 

 

7) D®livrance de lôAttestation dôattribution de terrain (apr¯s paiement des 

frais ci-dessus) 

8) Réalisation des investissements 
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9) D®livrance sur demande du permis dôexploiter (si les investissements sont 

compris selon le type dôactivit® entre 15-20% du montant des taxes de 

jouissance) 

10) Délivrance sur demande du titre foncier (après acquittement des frais 

compris entre 30-400 francs CFA/m2 en fonction de lôactivit® r®alis®e)   

En considérant la situation la plus défavorable (le plus cher) on adopte 

3 000 000 F par terrain borné soit un budget maximal de 36 000 000 F pour 

les douze (12) terrains bornés. 

8. Coûts de compensation des espèces ligneuses 

Le tableau ci-dessous donne une évaluation des espèces ligneuses à 

compenser. 

Tableau 22 : Couts de compensation des espèces ligneuses 

Type d'arbre   Prix unitaire (FCFA)  

Karitier (Vitellaria paradoxa) 15 000 

Ronier (Borassus sp.) 15 000 

Nétier (Parkia biglobosa) 15 000 

Raisinier (Lannea microcarpa) 6 000 

Baobab (Adansonia digitata) 15 000 

Noisettier 6 000 

Tamarinier (Tamarindus indica) 15 000 

Figuier 6 000 

Cailcédras 6 000 

Manguiers  25 000 

Dattier  25 000 

Goyavier  25 000 

Citronnier  25 000 

Anacardier  25 000 

Eucalyptus camaldulensis 6 000 

Nimier (Azaridachta indica) 6 000 

Acacias (Acacia albida) 6 000 

Flamboyant  6 000 

Source : coûts appliqués pour le projet Bobo-Ouaga 
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9. Coûts des reboisements 

Les coûts suivants ont été retenus pour le reboisement : 

¶ 900 000 F par ha pour les formations naturelles 

¶ 700 000 F par ha pour le PNK 

10. Chronogramme et Budget des mesures d'atténuation et des 

compensations 

Le tableau ci-dessous établit un planning et un budget des mesures 

dôatt®nuation des impacts environnementaux et des compensations 

envisagées. 






